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SE RÉINVENTANT

I
Chapitre

�.�  UN PROJET CO�CONSTRUIT POUR 
UN TERRITOIRE ÉTENDU

 �.�.�  LE PARC DES GRANDS CAUSSES, NÉ D’UNE 
GRANDE CAUSE

 �.�.�  LE SYNDICAT MIXTE, FORCE D’ANIMATION 
ET D’INNOVATION AU SERVICE DU TERRITOIRE 

 �.�.�  LE PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE : UNE EXTENSION 
AU LODÉVOIS�LARZAC

 �.�.�  UNE CHARTE CO�CONSTRUITE AVEC LES 
HABITANTS, POUR UN PROJET DE TERRITOIRE 
PLEINEMENT HABITÉ

 �.�.�  SYNTHÈSE DES DOCUMENTS PRÉALABLES 
AU PROJET DE CHARTE

�.�  PRÉSENTATION DU 
TERRITOIRE DU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DES GRANDS CAUSSES
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FICHE D’IDENTITÉ 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES GRANDS CAUSSES

PÉRIMÈTRE 
PNR CHARTE
����/����

PÉRIMÈTRE 
PNR CHARTE
����/����

SURFACE TOTALE 327 935 ha 380 565 ha

NOMBRE DE COMMUNES
(dont non adhérentes au projet)

93 (0) 119

NOMBRE D’INTERCOMMUNALITÉS 8 dont 5 complètes 9 dont 6 complètes ou
quasi (>90%)

POPULATION �POP TOTALE� 71 366 86 115

� POPULATION DE PLUS DE �� ANS 32 31

� POPULATION DE PLUS DE �� ANS 20 21

POPULATION ACTIVE AYANT UN EMPLOI 
(dont les actifs qui se déplacent en voiture pour les trajets domicile/

travail)

26 533 (19 586) 31 562 (23 535)

SURFACE URBANISÉE
(tache urbaine) en ha (selon BD TOPO 2021)

5146,44 ha 6073,3 ha

SURFACE ARTIFICIALISÉE TOTALE �����/����� en ha 
source : portail de l’arti�cialisation

474 616

NOMBRE DE CARRIÈRES 25 28

SURFACE AGRICOLE
dont surface prairies

168 850 ha dont
139 390 ha

194 060 ha dont 
162 250 ha

NOMBRE D’EXPLOITATIONS AGRICOLES 1666 (2017) 1899 (2017)

SURFACE MOYENNE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES �en ha� 120 108

� D’EXPLOITANTS AGRICOLES DE PLUS DE �� ANS� 45% 44%

NOMBRE AOC/AOP 4 AOC/AOP 13 AOC/AOP

� DE SURFACE BOISÉE 43% (136 200 ha) 44% (166 452 ha)

SURFACE ZNIEFF � 47% 51%

SURFACE ZNIEFF � 22% 22%

SURFACE ZNIEFF TOTALE 56% 59%

SURFACE ENS en ha 5231 9186

FICHE D’IDENTITÉ 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES GRANDS CAUSSES

PÉRIMÈTRE 
PNR CHARTE
����/����

PÉRIMÈTRE 
PNR CHARTE
����/����

SURFACE NATURA ���� / total en ha 65 749 131 418

ZSC �DIRECTIVE HABITATS� en ha 36 914 71 543

ZPS �DIRECTIVE OISEAUX� en ha 28 835 59 876

SURFACE PROTECTION DITE FORTE en ha
�RNN, RNR, RBI, APPB�

81 81

RBI en ha 81 81

APB en ha 0,1949 0,1949

NOMBRE MONUMENTS CLASSÉS ET SITES CLASSÉS 47 et 4 59 et 6

NOMBRE MONUMENTS INSCRITS ET SITES INSCRITS 88 et 29 106 et 33

NOMBRE DE GRANDS SITES DE FRANCE 
OU OPÉRATION GRANDS SITES

1 3

GRANDS SITES OCCITANIE 7 9

ENTREPRISES DU PATRIMOINE VIVANT 8 8

                     BIEN CAUSSES ET CÉVENNES INSCRIT À L’UNESCO

SURFACE ZONE COEUR en ha 53 993 75 075

SURFACE ZONE TAMPON en ha 82 313 101 325

SURFACE DE GÉOSITES INVENTORIÉS À CE JOUR en ha 10 674 23 715

SURFACE COUVERTE PAR UN SAGE 4 6

SURFACE COUVERTE PAR UN SMBV (nombre) 5 6

SURFACE ZONE HUMIDE RÉPERTORIÉE en ha 1073 données en cours
d’analyse

NOMBRE DE COMMUNES VULNÉRABLES À LA POLLUTION PAR 
LES NITRATES D’ORIGINE AGRICOLE

7 7

NOMBRE DE POINTS DE PRÉLÈVEMENTS AEP 
(nombre de structures ayant régularisé la procédure de captages AEP)

192 (13) 235 (32)

NOMBRE DE STEP SUR LE TERRITOIRE 119 144

NOMBRE DE POINTS DE BAIGNADE 18 21

NOMBRE D’ESPÈCES FLORALES PROTÉGÉES 88 88

NOMBRE DE PNA SUR TERRITOIRE 14 23

CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE ������ 1844 GWh 2188 GWh

PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE ������ 1068 GWh 1109 GWh

TAUX DE COUVERTURE ÉNERGÉTIQUE EN � ������ 58% 51%

ÉMISSION DE GES �EN TEQCO�� 816 257 944 976
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TERrITOIRE, 
TeRRE D’HISToIRE

APPARITION 
DE L’AGRO
PASTORALISME 
C’est au Néolithique moyen que débute 
la sédentarisation de groupes humains. 
Chasseurs et cueilleurs trouvent refuge 
sous les falaises. L’agriculture et l’élevage 
commencent, la forêt est défrichée. 
Le système agropastoral s’implante vers 
-2600. Il va façonner ces vastes étendues 
de landes et de pelouses sèches, proches 
de la steppe, qui font des Grands Causses 
un paysage exceptionnel. L’installation 
de peuplements est attestée, sur les 
Grands Causses et avant-causses, par de 
nombreux dolmens - du Saint-A�ricain 
au nord-est de Lodève - et, dans les 
vallées du Rance et du Dourdou, par ces 
singulières stèles anthropomorphes que 
sont les statues-menhirs. 

D’UN COMTÉ L’AUTRE  
Après la désagrégation de l’Empire romain, seule une province 
au nord des Pyrénées reste sous administration wisigothe : 
la Septimanie, incluant le sud-Rouergue. Les invasions se 
succèdent et le territoire passe aux mains des Francs en 480, des 
Ostrogoths en 511 puis des Sarrazins en 725. Après l’avènement 
des Carolingiens, sont créés en 778 les Comtés de Toulouse 
et du Rouergue. C’est au long du Haut Moyen-Âge que naît la 
lenga d’oc, la langue occitane. Après une invasion normande 
en 900, le sud-Rouergue passe, aux XIe et XIIe siècles, sous 
l’in�uence successive des comtes de Provence, de Barcelone et 
de Toulouse, également comte de Lodève.

L’INDUSTRIE GALLO-ROMAINE 
La conquête agricole s’intensi�e à l’Âge du cuivre, favorisée par l’apparition de l’araire. 
Peuple de la Gaule celtique, les Rutènes s’installent sur le territoire. Ils bâtissent des 
oppida, habitats perchés et forti�és, dès l’an -1000 et commercent avec les comptoirs 
phocéens. À l’époque gallo-romaine, les premières villas se construisent auprès des 
voies de communication, telles la voie romaine reliant Segodunum (Rodez) à la 
moyenne vallée de l’Hérault et rejoignant la Via Domitia. Aux Ier-IIe siècles de notre 
ère, un centre de production de céramiques sigillées, exportées dans l’Empire romain, 
se développe à Condatomagos (Millau), à la con�uence du Tarn et de la Dourbie, 
prospérité dont témoigne le site archéologique de La Graufesenque. Cité volque puis 
romaine, Luteva, future Lodève, devient un siège épiscopal à partir du IIIe siècle.

LA MER DES CAUSSES 
Peut-être l’histoire du territoire du Parc des Grands Causses commence-t-elle réelle-
ment au Jurassique, il y a 200 millions d’années. Certes, plusieurs de ses paysages ré-
sultent de périodes géologiques antérieures. Mais au milieu du Secondaire se produit 
un phénomène décisif : la submersion de la région par une mer tropicale pendant 50 
millions d’années. C’est elle qui, par sédimentation, façonne d’épais bancs calcaires, 
avant qu’une lente érosion ne s’amorce, puis que la plaine ne se soulève et se fracture 
lors des mouvements tectoniques du Tertiaire. Ainsi naissent les Grands Causses. 
Au Quaternaire, des épanchements volcaniques recouvrent les buttes des ru�es et la 
vallée de la Lergue s’encaisse.
De cette genèse géologique du territoire, témoignent nombre de fossiles et d’em-
preintes, ainsi que les ossements d’un reptile marin du Jurassique inférieur, le Plésio-
saure de Tournemire.

LE PAYSAGE 
MIS EN ORDRES 
(TEMPLIER ET 
HOSPITALIER) 
Au XII e siècle, l’abbaye de Saint-Guilhem-
le-Désert accorde aux Templiers la 
paroisse de Sainte-Eulalie-de-Cernon. 
Le Roi d’Aragon octroie aux moines-
soldats les terres du Larzac et à la 
cité de Millau la charte des libertés 
communales. Les abbayes de Nant et de 
Vabres entretiennent le Chemin de la 
Rouge en lien avec leurs maisons-mères 
du Languedoc et de Provence. Leurs 
troupeaux font étape à L’Hôpital-Guibert, 
actuel Hospitalet-du-Larzac, tandis que 
les Templiers hébergent les pèlerins à 
La Cavalerie et à La Couvertoirade. Les 
Cisterciens (1098), les Templiers (1120) 
puis les Hospitaliers (1312) organisent le 
paysage agropastoral : granges, fermes, 
bourgs forti�és, tour-grenier, jasses et 
lavognes, maîtrise hydraulique et mise 
en culture des terres labourables. En 
Lodévois aussi, où est fondé le monastère 
de Saint-Michel, l’agriculture progresse 
sous l’impulsion des moines cisterciens, 
bernardins et de Prémontré. 
L’élevage devient le pilier de l’économie. 
Déjà, des écrits régissent l’utilisation 
des caves à �eurines de Roquefort et de 
Compeyre.

DYNAMIQUES 
INDUSTRIELLE 
ET RURALE 
L’industrie drapière, présente à Lodève 
dès le Moyen Âge, connaît un véritable 
essor au XVIIe siècle quand le cardinal 
de Fleury obtient, pour sa cité natale, le 
monopole de la fourniture en draps des 
troupes royales de l’infanterie. 
Atone sous l’Ancien Régime, le sud-
Rouergue se redynamise à la Révolution 
grâce à la vente des biens nationaux. 
Les acquéreurs de granges monastiques 
et de vastes domaines inventent 
l’industrie agropastorale. La décennie 
1850-1860 correspond au pic de la 
population rurale. Les parcelles 
arboricoles et viticoles, aménagées en 
terrasses, empiètent sur les coteaux. 
L’irrigation intensive des plaines 
augmente les rendements. Roquefort 
s’impose comme le �euron de cet essor 
agro-industriel.

TEMPS DE 
GUERRES 
La guerre de Cent ans, de 1338 à 1453, 
est ravageuse pour le Rouergue, que 
n’épargne pas la peste noire de 1348, et 
pour le Languedoc. Placé sous domina-
tion anglaise, le pays rouergat regagne le 
giron de la Couronne de France en 1371, 
au cours d’un soulèvement populaire 
dont la cité médiévale de Compeyre est 
un des symboles. 
Depuis les Cévennes, l’expansion de la 
Réforme gagne le sud-Rouergue dès la 
moitié du XVIe siècle. Millau devient 
place forte protestante. De Nant à Muras-
son et de Cornus à Saint-Rome-de-Tarn, 
le Rouergue méridional sombre dans un 
climat de tension et de guerre civile op-
posant papistes et huguenots. En 1573, les 
calvinistes s’emparent de Lodève, reprise 
en 1585 par le duc de Montmorency. Lors 
des secondes guerres de religion en 1628, 
la population de Saint-A�rique, renforcée 
par des soldats cévenols, met en échec les 
troupes catholiques du Prince de Condé. 
La même année, l’édit d’Alès scelle le 
retour de la paix. 

CUIRS ET TEXTILES : UN TISSU 
INDUSTRIEL PROSPÈRE  
Sous l’impulsion d’une bourgeoisie protestante de retour d’exil, le bassin de vie de 
Millau entre, au XIXe siècle, dans une phase de prospérité grâce à l’industrie des cuirs 
et peaux : ganterie, tannerie, mégisserie, en liaison avec l’élevage ovin des causses. 
Millau devient un laboratoire social en faveur de la condition ouvrière. Des moulins se 
transforment en �latures et tanneries. Fin XIXe, une génératrice électrique alimente 
une manufacture textile à Latour-sur-Sorgues, pré�gurant les barrages-usines des 
Raspes du Tarn. La construction de lignes de chemin de fer, avec Tournemire et 
Sévérac pour carrefours, favorise le commerce. 
Le chemin de fer et les routes nouvelles favorisent l’expédition par Lodève de peaux 
d’agneaux pour la ganterie millavoise. Dès 1860 en revanche, le traité du commerce, en 
ouvrant à la concurrence, porte un rude coup aux manufactures textiles. 

MUTATIONS 
AGRICOLES
La révolution industrielle va toutefois 
précipiter un exode rural massif. Dans 
l’intervalle 1850-1936, les causses perdent 
la moitié de leur population. Le phé-
nomène est accentué par l’hécatombe 
de 1914-1918. En nord-Hérault, après 
1915, l’agriculture connaît à la fois une 
diminution du cheptel ovin et le dévelop-
pement du vignoble. Après la Libération, 
la modernisation agricole modi�e le 
paysage : abattage de haies, labour de 
prairies naturelles, défrichage. La surface 
forestière, sous l’e�et de reboisements 
en résineux, est multipliée par trois entre 
1878 et 1994. 

TERRITOIRE PORTEUR D’AVENIR
Tandis que l’industrie gantière de Millau - comme avant elle l’industrie drapière 
lodévoise - accuse un déclin à la �n des années 1960, un mouvement de contestation 
paysanne et paci�ste va émerger sur le causse du Larzac. De 1971 à 1981, l’opposition 
non-violente au projet d’extension du camp militaire de La Cavalerie obtient une 
formidable résonance et s’accompagne de la venue de néo-ruraux. Les valeurs 
culturelles et écologiques portées par la lutte du Larzac sont au fondement de la 
naissance, en 1995, du Parc naturel régional des Grands Causses. 
Le territoire entre dans le XXIe siècle avec les rassemblements altermondialistes 
de 2000 et 2003, ainsi que la construction du Viaduc de Millau de 2001 à 2004, 
qu’accompagne le contournement A75 et le creusement des tunnels de l’Escalette et 
de Lodève. En 2011, les Causses et Cévennes sont inscrits au Patrimoine mondial. Ces 
événements apportent au territoire un rayonnement international qui perdure à l’orée de 
cette décennie 2020. 
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�.�

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES GRANDS CAUSSES

 �.�.� INTRODUCTION
À la pointe méridionale du Massif central, le Parc naturel régional des Grands Causses 
couvre, à la date de rédaction du présent Projet de Charte, le sud de l’Aveyron. Sa 
super�cie s’étend sur 3 279km2, aussi s’agit-il du troisième plus grand parc naturel 
régional de France après ceux des Volcans d’Auvergne et de Corse. 

Le territoire est identi�é à travers le plus emblématique de ses paysages : les Grands 
Causses, vastes plateaux calcaires formés par l’érosion karstique et façonnés - plus 
spécialement les steppes du Larzac - par une tradition d’agropastoralisme bel et bien vivante.
Bordé à l’ouest par les monts de Lacaune, au sud par les monts d’Orb, frôlant à l’est le 
massif des Cévennes, le territoire déploie une palette de paysages et milieux naturels 
qui favorisent l’épanouissement de la biodiversité. 

Les valeurs portées par le territoire, qui sont au socle de la création du Parc naturel 
régional des Grands Causses en 1995, sont en concordance avec les nouvelles attentes 
sociétales : 
 la préservation des paysages, au diapason des aspirations à un cadre de vie apaisant
 la protection de la faune et de la �ore, face à l’érosion planétaire de la biodiversité
 la relation harmonieuse entre l’homme et son environnement, qui passe aujourd’hui 

par l’engagement de la transition écologique
 la défense d’une agriculture qualitative (AOP Roquefort, circuits courts, bio), en phase 

avec l’exigence d’une alimentation saine
 la valorisation des ressources locales, par la structuration de �lières territorialisées et 

porteuses d’emploi (économie circulaire)
 la valorisation de l’identité culturelle et patrimoniale du territoire, pour une meilleure 

compréhension de ses spéci�cités.

Bassin de vie de moyenne montagne, soumis à un relatif enclavement jusqu’à la 
construction de l’A75 et du Viaduc de Millau, le territoire apparaît aujourd’hui comme 
un possible laboratoire d’innovations en milieu rural. 

Le périmètre de révision du Projet de Charte du Parc naturel régional des Grands 
Causses est étendu à 26 communes du nord de l’Hérault. Il englobe désormais 119 
communes et s’étend sur 3 805km2. Cette extension permet de construire un arrière-
pays fort au regard de l’aire urbaine de Montpellier et d’intégrer l’ensemble du causse 
du Larzac dans un même territoire de projet.

 �.�.�  DES PAYSAGES EMBLÉMATIQUES DE L’IDENTITÉ DU 
TERRITOIRE
Par-delà la majesté sauvage des Grands Causses, qui forge son «
image de marque
», le 
territoire recèle une surprenante variété de paysages, une réelle palette de contrastes 
dans les teintes comme dans les reliefs. Les canyons de la Dourbie, les contreforts 
verdoyants du Lévézou, la discrète vallée de la Sorgues, les escarpements des Raspes 
du Tarn et les éminences des monts de Lacaune côtoient ces paysages si singuliers que 
sont l’étendue larzacienne et les collines lie-de-vin du Rougier. Le chaos de Roquesaltes 
sur le causse Noir, le cirque de Saint-Paul-des-Fonts, l’éboulis du Combalou à Roquefort, 
ponctuent le territoire comme autant de sites naturels remarquables. Ces paysages 
servent d’écrin à des villages de caractère dont les pierres de grès vont de la teinte miel 
au rouge et à l’ocre brun. 

On identi�e, sur le territoire, quatre entités paysagères qui se distinguent entre elles par 
leur géologie, leur relief, leur degré d’urbanisation. 

 Les Rougiers doivent leur teinte lie-de-vin à l’oxydation du 
fer contenu dans leurs sols. Le plus vaste des rougiers, celui de 
Camarès, se compose de collines, de «
montagnettes
» et d’une 
plaine alluviale formée par la rivière Dourdou. La présence de 
domaines et de pigeonniers atteste une prospérité ancienne. Des 
terrains pentus ont été défrichés, malgré la sensibilité des sols à 
l’érosion. 

 Les Monts : ceux de Lacaune se déploient à l’ouest et au sud-
ouest du territoire. Ils présentent une forte densité forestière 
(hêtraies remarquables en altitude) et leurs vallées sont 
relativement enclavées. Les monts du Lévézou au nord-ouest 
se caractérisent par de hautes crêtes et de hauts plateaux, tous 
majoritairement cultivés. L’habitat des monts est de faible 
densité. 
L’entité paysagère des monts se subdivise également en sous-
entités localisées : les Raspes, escarpements rocheux où serpente la 
rivière Tarn ; le Ségala, ensemble de collines et plateaux de moyenne 
altitude ; l’Aubrac et les contreforts des Cévennes, qui n’empiètent 
qu’à la marge sur le périmètre du Parc des Grands Causses.

 Les Causses et les Gorges, vastes plateaux calcaires entaillés 
par de somptueux canyons. Les steppes du Larzac, façonnées par 
l’élevage ovin, contrastent avec la densité forestière du causse 
Noir. Sur les causses, les villages sont implantés en périphérie 
des zones cultivables. Les pentes des canyons conservent les 
vestiges d’aménagements en terrasses pour leur mise en culture.

 Les Avant-Causses et leurs Vallées, plus accessibles 
à l’urbanisation, présentent une réelle variété paysagère : 
collines, buttes-témoins, bocages, vallées cultivées. Caractérisés 
notamment par une omniprésence de l’eau (rivières), ils 
accueillent les trois principales agglomérations du territoire 
(Millau, Saint-A�rique, Sévérac d’Aveyron), desservies par deux 
grands axes routiers. 

 �.�.�  UNE BIODIVERSITÉ 
EXCEPTIONNELLE EN EUROPE
Des corniches des gorges aux prairies naturelles, des zones 
humides aux espaces cultivés propices aux plantes messicoles, le 
territoire héberge une biodiversité d’exception, faune et �ore. 522 
espèces animales s’y épanouissent, dont 137 oiseaux nicheurs. Les 
quatre grands vautours européens - fauve, moine, percnoptère 
d’Égypte, gypaète barbu - nichent dans les falaises des Grands 
Causses, résultat d’une politique active de réintroduction. Busard 
cendré et Crave à bec rouge, coléoptères tels la Rosalie des Alpes 
et le Grand Capricorne, amphibiens et poissons : le territoire 
regorge d’habitats privilégiés pour la faune sauvage. Jusqu’aux 
chiroptères, puisque la grotte du Boundoulaou à Creissels 
accueille plusieurs milliers de chauves-souris : Minioptères de 
Schreibers et Grands Murins en premier lieu. 
Plus de 2 000 espèces végétales sont identi�ées sur le territoire, 
dont 60 sont protégées régionalement et 28 nationalement. 
Parmi ces dernières �gurent l’Ophrys de l’Aveyron, une orchidée 
sauvage du causse, la Sabline controversée ou encore l’Ancolie 
visqueuse, qui sont trois des 46 espèces endémiques (strictes ou 
partielles) recensées sur le territoire. L’Arabette des Cévennes est 

identi�ée pour sa très grande rareté, témoignage parmi d’autres 
de la richesse et de la variété de la �ore en sud-Aveyron. 

Zones de protection
La grande valeur de la biodiversité du territoire est re�étée par 
un nombre appréciable de dispositifs de protection. Pas moins 
de 26 sites Natura 2000, réseau écologique européen, couvrent 
partiellement le territoire, depuis la Vallée du Tarn jusqu’au 
Salagou. 20 de ces sites sont zones spéciales de conservation
au 
titre de la directive «
 Habitats faune �ore
 », 6 sont zones de 
protection spéciale
 au titre de la directive « Oiseaux
 ». Le 
territoire compte également 143 inventaires Znie� (116 Znie� 
de type 1 et 27 Znie� de type 2), qui s’étendent sur 72% de sa 
super�cie. La grotte du Boundoulaou, de par son peuplement de 
chiroptères, fait l’objet d’un arrêté de protection de biotope et 
le Cirque de Madasse, dans la forêt domaniale du causse Noir, 
béné�cie d’un classement en réserve biologique intégrale. 
En tout état de cause, aucune disparition d’espèce �orale n’a 
été constatée sur le territoire au cours de ces quinze dernières 
années. On regrettera en revanche l’apparition d’espèces 
exotiques envahissantes, �ore et faune (pyrale du buis), dont il 
convient d’endiguer et de maîtriser la prolifération.
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LES VAUTOURS 
Les Grands Causses, ainsi désignés couramment, qui 
s’étendent sur les départements du Gard, de la Lozère 
et de l’Aveyron, constituent les domaines vitaux de 
quatre espèces de vautours du Massif central. Le 
territoire du Parc naturel régional abrite maintenant 
les quatre espèces de vautours européens. 

Cf. �che mesure 2 : tableau des couples 
reproducteurs en 2021

Vautour fauve : après avoir disparu des causses en 
raison de la présence humaine, il a été réintroduit 
de 1982 à 1986, jusqu’à ce que l’évolution favorable 
de la population justi�e l’arrêt des lâchers. Cette 
réintroduction réussie fait référence au niveau 
mondial. Les Grands Causses accueillent la deuxième 
population française de vautours fauves après celle des 
Pyrénées. Alors que les sites historiques de lâchers se 
trouvent dans le Parc national des Cévennes, dans les 
gorges du Tarn et de la Jonte, les colonies de vautours 
fauves se sont naturellement approprié les gorges de 
la Dourbie et autres falaises favorables du Parc naturel 
régional des Grands Causses.

Vautour moine : il semble que les Grands Causses 
ont accueilli la dernière population nicheuse française 
de vautour moine. Après l’expérience concluante du 
vautour fauve, 53 oiseaux ont été lâchés entre 1992 
et 2004. Le Parc naturel régional abrite aujourd’hui 
la majorité des couples reproducteurs des Grands 
Causses. Malgré l’évolution favorable de la population, 
les e�ectifs restent faibles et l’espèce demeure fragile 
et menacée. Le vautour moine est classé en danger 
critique d’extinction. 

Vautour percnoptère : ce petit migrateur a 
momentanément disparu des causses (il y était encore 
nicheur au milieu des années 1950). Facilité par la 
réintroduction du vautour fauve, le retour spontané 
du percnoptère se concrétise par l’installation d’un 
couple en 1986. Depuis 1997, il niche de nouveau dans 
les Grands Causses.

Gypaète barbu : la réintroduction du gypaète barbu 
dans les Grands Causses - corridor entre Alpes et 
Pyrénées - a commencé en 2013 et se poursuit tous les 
ans, en alternance, dans le Parc naturel régional des 
Grands Causses et dans le Parc national des Cévennes.

ZONES NATURA ����
(Directive Oiseaux et Directives Habitats),

Réserves biologiques; Arrêtés de Protection de Biotope, 
Réserve de Biosphère (MAB)

ZONES NATURELLES D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 
FLORISTIQUE ET FAUNISTIQUE �ZNIEFF�

2E génération

RÉPARTITION SPATIALE DES ESSENCES FORESTIÈRES

Flore et habitats naturels
La France héberge quelque 6000 espèces de plantes supérieures. 
2250 environ ont été recensées à ce jour en Aveyron, dont 2050 
dans le périmètre aveyronnais du Parc. La végétation du sud-
Aveyron a fait l’objet de très nombreuses études depuis les années 
1850 et les causses ont vu l’émergence de botanistes célèbres tels 
l’abbé Hippolyte Costes (auteur de la Flore descriptive et illustrée 
de France). Celui-ci a recensé 998 espèces dans le seul secteur 
de Saint-Jean-et-Saint-Paul, ce qui illustre l’étonnante diversité 
�oristique de ce territoire à cheval sur le rebord du Larzac et le 
causse de Saint-A�rique. En 1877, le catalogue des plantes de 
l’Aveyron de Bras rassemble près de 2000 espèces. 
Les Grands Causses sont réputés pour la richesse en espèces 
endémiques : ancolie visqueuse, euphorbe de Duval, aster à trois 
nervures, saxifrage des Cévennes, grassette des causses, ophrys 
d’Aymonin, Ophrys de l’Aveyron… Parmi celles-ci, la famille des 
orchidées est très bien représentée, aussi les grands causses 
sont-ils recherchés par les orchidophiles européens. Plus de 60 
espèces et 50 hybrides d’orchidées ont été recensés, dont les plus 
emblématiques sont 2 espèces endémiques des causses : l’Ophrys 
de l’Aveyron (Ophrys aveyronensis), également protégée au 
niveau national, et l’Ophrys d’Aymonin (Ophrys aymoninii).
Les pelouses sèches des causses ne sont pas d’origine naturelle ; 
elles n’en constituent pas moins des réservoirs de biodiversité 
animale et végétale remarquables et uniques en Europe. Ces 
milieux d’exception ont de tout temps été exploités par l’homme 

et la conservation de leur valeur biologique est intimement liée 
au maintien d’activités humaines gestionnaires de ces espaces.

Cf. annexe : liste des PNA

Faune
Parmi les nombreuses espèces d’oiseaux nicheurs protégés, 
�gurent les 18 espèces d’oiseaux de l’Annexe 1 de la directive 
européenne Oiseaux, qui justi�ent la désignation des 2 ZPS du 
périmètre en Aveyron : vautour fauve, vautour moine, vautour 
percnoptère, gypaète barbu, bondrée apivore, hibou grand-duc, 
aigle royal, faucon pèlerin, circaète jean-le-blanc, milan royal, 
milan noir, aigle botté, bruant ortolan, pic noir, alouette lulu, 
engoulevent d’Europe, pie-grièche écorcheur, crave à bec rouge.
Le castor d’Europe, réintroduit dans les années 1980 dans la 
Dourbie, a recolonisé naturellement des territoires favorables ; la 
loutre d’Europe est revenue spontanément, pro�tant notamment 
de la manne alimentaire que représentent les écrevisses 
américaines dans les cours d’eau.
Sur la partie héraultaise du territoire, les 4 ZPS accueillent 
de nombreuses espèces communes aux 2 ZPS de l’Aveyron, 
auxquelles il faut ajouter notamment l’Aigle de Bonelli. La 
population française représente environ 3% d’une population 
européenne estimée entre 920 et 1100 couples. L’espèce, 
déclinante, est considérée en danger. L’Aigle de Bonelli fait 
l’objet d’un PNA en cours (2021-2023).
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 �.�.�  FACE AUX PRESSIONS, UN 
TERRITOIRE SUR LE QUI�VIVE
S’il a préservé le foisonnement de sa faune et de sa �ore malgré 
un contexte mondial d’érosion de la biodiversité, le territoire est 
confronté à des pressions pesant sur sa ressource en eau, son 
identité paysagère, son économie agricole traditionnelle.
Le milieu karstique des Grands Causses contient d’abondantes 
réserves d’eau, à tel point que celles-ci sont partiellement 
exportées pour l’alimentation en eau potable des territoires plus 
méridionaux. La ressource n’en est pas moins fragile, précisément 
de par la porosité du karst. La protection de tous les captages 
est un enjeu crucial pour réduire et même éviter les impacts des 
activités. Le causse du Larzac est traversé du nord au sud par 
l’autoroute A75, sur l’axe européen Paris-Barcelone, ce qui expose 
le sous-sol karstique à un risque d’in�ltration d’hydrocarbures en 
cas de dysfonctionnement des bassins de décantation. La non-
conformité de nombreux dispositifs d’assainissement (e�uent 
domestiques, agricoles, industriels) représente aussi une menace 
pour les milieux humides, que les démarches bien réelles de 
sensibilisation ne sauraient malheureusement résorber du jour 
au lendemain.
Le territoire se distingue fortement par la variété de ses 
paysages et leur caractère d’exception (causse du Larzac, 
Rougier de Camarès, Ru�es du Salagou). Les composantes 
paysagères ne se restreignent pas aux espaces naturels et 
intègrent l’architecture caussenarde ainsi que de nombreux 
éléments du patrimoine vernaculaire, qu’il s’agisse de caselles 
(abris de berger), de lavognes (abreuvoirs pour ovins), de faïsses 

(terrasses anciennes de vignes et de vergers), de pigeonniers, de 
clapas (amas pierreux), de haies, etc. Les paysages sont menacés 
de banalisation, tant par la déshérence du petit patrimoine 
rural que par une urbanisation souvent peu respectueuse des 
typologies et matériaux de construction de l’habitat traditionnel. 
Un autre vecteur de banalisation réside dans l’aménagement 
de zones d’activités, insu�samment soucieux d’intégration 
paysagère. En�n, l’essor des énergies renouvelables peut in�uer 
sur la physionomie des paysages, aussi le Schéma de cohérence 
territoriale du sud-Aveyron conditionne-t-il les projets industriels 
éoliens et photovoltaïques au respect de règles d’implantation.
L’agriculture du territoire fait face à plusieurs problématiques. 
L’une, inévitablement impactante, est le changement climatique 
qui va nécessiter une adaptation et la mise en œuvre de méthodes 
résilientes. L’autre réside dans la di�culté de transmission des 
exploitations, alors même que le secteur agricole du territoire 
tend au vieillissement. Le maintien de l’activité agricole sur le 
territoire est vital, non seulement pour l’économie et l’attractivité 
(circuits courts et bio au diapason des attentes sociétales), 
mais encore pour la préservation des paysages. L’agriculture 
maintient les milieux ouverts : landes, espaces herbacés, prairies, 
bocage. Aussi l’abandon des parcelles agricoles se traduirait par 
la fermeture des milieux et la reforestation.
Le réchau�ement climatique expose également le territoire à 
une aggravation des risques naturels tels que les inondations 
et les incendies de forêts, éventualités pour lesquelles des plans 
de prévention sont en place, mais qui nécessitent une véritable 
sensibilisation, par exemple en matière de respect du lit et des 
berges de rivières. 

 �.�.�  VITALITÉ DU PATRIMOINE CULTUREL
Le territoire du Parc des Grands Causses possède un vivier 
patrimonial et culturel éclectique, que le Syndicat mixte et 
l’ensemble des acteurs s’attachent à animer. 
Patrimoine immatériel tout d’abord, lié à l’histoire de 
l’implantation humaine et de ses activités, dont témoigne un 
large éventail de savoir-faire : poterie sigillée et cuirs et peaux à 
Millau, textile à Lodève, artisanat d’art sur l’ensemble du territoire, 
contes et légendes (du causse Noir par exemple), parler occitan…
Patrimoine architectural ensuite : des statues-menhirs de la 
vallée du Rance à la prouesse technologique du Viaduc de Millau, 
toutes les époques ont marqué le territoire de leur empreinte. 
Be�roi médiéval de Millau, cathédrale gothique Saint-Fulcran 
de Lodève, cités templières et hospitalières du Larzac, châteaux 
du Moyen Âge et de la Renaissance, hôtels particuliers… À 
quoi s’ajoute un patrimoine vernaculaire qui, des granges 
monastiques aux murets de pierres sèches en passant par les 
fermes caussenardes, contribue à la spéci�cité des paysages. 
Patrimoine muséographique, également: le Musée Fleury de 
Lodève, riche en œuvres picturales et sculpturales, est l’un des 
plus beaux de la région Occitanie dans le domaine des Beaux-

Arts. Le Musée de Millau et des Grands Causses met en évidence 
l’histoire industrielle de la cité, depuis la céramique sigillée gallo-
romaine jusqu’à la ganterie. Saint-A�rique accueille un étonnant 
Musée des marionnettes. 
Le paysage culturel du territoire accueille  nombre de plasticiens, 
compagnies théâtrales, conteurs, musiciens… Le Théâtre de 
la Maison du Peuple, à Millau, rayonne sur les départements 
voisins et propose régulièrement des résidences artistiques. Les 
festivals de musique sacrée et du monde à l’abbaye de Sylvanès, 
de musique de chambre sur le Larzac, de jazz à Millau, constituent 
des événements culturels de l’été. 
Cette richesse culturelle fait l’objet d’une animation constante, 
à travers des expositions temporaires par exemple, mais aussi, 
sous l’égide du Syndicat mixte, des installations en extérieur, 
des balades numériques de découverte des villages, des 
concerts dans les estaminets des petits bourgs, ou encore des 
créations originales inspirées par les paysages. La valorisation 
du patrimoine culturel, matériel et immatériel, est clairement 
considéré aujourd’hui comme l’une des clés de compréhension 
intime du territoire, tant pour les habitants que pour les visiteurs.

 �.�.�  LE SYNDICAT MIXTE, FORCE D’ANIMATION 
ET D’INNOVATION AU SERVICE DU TERRITOIRE
Au cours de ces dernières années, le Syndicat mixte du Parc naturel régional des 
Grands Causses est devenu un véritable animateur des politiques territoriales en 
sud-Aveyron, conforté dans son évolution par la loi de 2016 reconnaissant le rôle des 
PNR en matière de biodiversité et de paysages et leur con�ant la mise en cohérence 
des politiques publiques en application de leur charte. Il est, de plus, un interlocuteur 
permanent des communes et intercommunalités, dont il soutient les projets tant par 
son accompagnement-conseil qu’à travers l’obtention de fonds régionaux et européens. 
Porteur de démarches de co-construction, le Syndicat mixte du Parc des Grands Causses 
dynamise et harmonise les orientations du territoire sur des enjeux déterminants tels 
la préservation des paysages et de la biodiversité, l’aménagement durable, la transition 
écologique et solidaire, les circuits courts d’alimentation, le tourisme durable et 
l’attractivité. 

De la nouvelle dimension du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands 
Causses, témoignent deux documents de plani�cation essentiels, réalisés par ses 
services après que les communautés de communes lui ont délégué leur compétence : 
 le SCoT, schéma de cohérence territoriale, qui encadre l’aménagement durable du 

territoire jusqu’en 2042. Il dé�nit des orientations et édicte des règles pour la maîtrise 
de l’urbanisation, le maintien de l’activité agricole, la préservation des paysages, des 
continuités écologiques et de la ressource en eau, la dynamisation du tourisme durable 
et l’attractivité du territoire. 
 le PCAET, Plan Climat Air Énergie Territorial, qui envisage concrètement la transition 

écologique du territoire et dé�nit des objectifs chi�rés à l’horizon 2050, tant pour la 
réduction des consommations que pour la croissance de la production d’énergie 

 �.�.�   LE PARC DES GRANDS CAUSSES, 
NÉ D’UNE GRANDE CAUSE
Le Parc naturel régional des Grands Causses a été fondé le 6 mai 1995. Il s’agit alors 
du 27e parc naturel régional de France, ex-æquo avec celui de la Chartreuse, et du 
deuxième sur le territoire de la région Occitanie, qui en compte aujourd’hui sept. Il 
partage sa frontière sud avec un parc naturel régional créé antérieurement, celui du 
Haut-Languedoc. 
Émanation de volontés locales relayées par les élus, la naissance du Parc naturel 
régional des Grands Causses s’inscrit dans le prolongement de la lutte historique 
contre l’extension du camp militaire du Larzac, qui a connu son épilogue favorable en 
1981. Il s’agit de façonner une véritable cohésion territoriale en faveur de la préservation 
des paysages, la défense de l’environnement, la valorisation du patrimoine culturel 
et agropastoral, et d’impulser des dynamiques nouvelles en prise avec l’identité des 
Grands Causses. La motivation et l’opiniâtreté des précurseurs du Parc aboutit en juillet 
1992 à la fondation, avec l’agrément de la région Midi-Pyrénées et l’aval du Ministère 
de l’Environnement, d’une association de pré�guration. Moins de trois ans plus tard, le 
Parc naturel régional des Grands Causses devient réalité. 
Sa Charte constitutive, en vigueur de 1995 à 2007, a fait l’objet d’une première refonte 
pour une durée de 12 ans. La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages a prorogé de trois ans la durée de classement des Parcs, 
portant en conséquence à avril 2022 le délai de validité de cette Charte. 
Aussi, c’est en 2018 que le Parc naturel régional des Grands Causses a entamé la 
nouvelle révision de sa Charte pour la période 2022-2037, démarche participative qui 
s’appuie aussi bien sur les mutations sociétales que sur la nouvelle dimension acquise 
par le Parc en matière d’animation du territoire.

�.�

UN PROJET CO�CONSTRUIT 
POUR UN TERRITOIRE ÉTENDU
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 �.�.�  LE PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE : 
UNE EXTENSION AU LODÉVOIS�LARZAC
La révision de la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses s’accompagne 
d’un élargissement de son périmètre d’étude à 26 communes héraultaises. Cette 
extension recouvre presque entièrement le territoire de la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac, à l’exception de deux localités (Romiguières et Roqueredonde) 
déjà incluses dans le Parc naturel régional du Haut-Languedoc. Elle porte sur une 
super�cie de 526,3km2 et représente un bassin de vie de plus de 14 000 habitants. Cette 
extension a été déclenchée à la suite de la délibération du conseil de la Communauté 
de communes Lodévois et Larzac visant à intégrer le périmètre du Parc naturel régional 
des Grands Causses. Elle a pour principale motivation la volonté de s’inscrire dans un 
développement de territoire qui intègre et respecte la protection du patrimoine naturel 
et culturel tout en permettant le maintien et le renforcement de son armature territoriale 
sur l’ensemble de son territoire. Une autre motivation est de travailler collectivement 
avec les collectivités classées parcs naturels régionaux a�n de faire émerger des projets 
communs à une échelle extra-communautaire.
Cet élargissement, qui empiète sur la frontière administrative entre l’Aveyron et 
l’Hérault et sur les anciennes limites régionales, permet d’englober l’intégralité du 
causse du Larzac au sein d’un territoire de projet. Des contreforts des gorges de la 
Dourbie au canyon creusé par la Vis, de la vallée du Tarn au plateau volcanique de 
l’Escandorgue, le Larzac est ainsi envisagé dans son unité - et, plus encore, dans son 
unicité. Mosaïque de landes et de dolines, façonné par la tradition agropastorale dont 
un patrimoine vernaculaire (lavognes, jasses…) porte l’empreinte, le plateau du Larzac 
forme un paysage de steppe emblématique, homogène du nord au sud. Cette cohésion 
géographique, paysagère, géologique et culturelle s’impose comme une évidence que 
le découpage des départements ne saurait occulter. Elle motive pleinement le périmètre 
d’étude de la Charte.
Cette extension du Parc des Grands Causses au sud-est entérine également l’orientation 
naturelle du territoire vers l’aire urbaine de Montpellier. Le périmètre d’étude dessine 
les contours d’un arrière-pays étendu, soudé par les enjeux du tourisme durable, de 
l’attractivité, de la transition écologique et de la préservation de la biodiversité - et, plus 
largement, de la réinvention du milieu rural. 
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RÉVISION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL DES GRANDS CAUSSES
Périmètre d’étude

renouvelable, l’amélioration de la qualité de l’air et l’atteinte de la neutralité carbone. Il 
s’agit également d’un plan d’actions pour un territoire à énergie positive d’ici 2023. Le 
PCAET esquisse aussi la nécessité de solidarités nouvelles entre métropoles et milieu 
rural à l’échelle de la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée.
De plus, le Parc naturel régional endosse la compétence du Spanc, service public 
d’assainissement non collectif, qui vise à l’inspection et à la mise en conformité des 
dispositifs d’assainissement autonome. Cette mission de service public, essentielle à la 
protection environnementale, est exercée sur 67 communes de son territoire. 

Le Parc des Grands Causses est aujourd’hui identi�é non seulement comme vecteur de 
savoirs environnementaux, mais encore comme force de coordination (label Grand Site 
Occitanie, appels à projet sur l’alimentation en circuits courts, l’accueil de nouveaux 
habitants, les activités de pleine nature) et d’innovation à l’échelle du territoire 
(solutions pour le portage de réseaux de chaleur biomasse, mobilités alternatives). Il 
conjugue ainsi sa mission de préservation des paysages avec une prospective pour le 
développement durable du sud-Aveyron. Dans une approche de co-construction et de 
mutualisation que la présente Charte 2022-2037 entend ampli�er. 

LOGIQUES 
PAYSAGÈRES

Le projet d’extension se fonde non seulement sur l’identité du causse larzacien, mais 
encore sur de véritables similitudes entre les autres unités paysagères du Parc actuel et 
celles du Lodévois-Larzac. 
Identité du Larzac, autrement dit : un causse identique en Aveyron et dans l’Hérault. 
Même géologie calcaire, même formation par sédimentation au jurassique lors du 
recouvrement de la région par une mer tropicale. Même système karstique, même 
paysage de pelouses sèches, de dolines et de ségalas que viennent entailler des canyons 
aux parois abruptes (gorges de la Dourbie, de la Vis…). Même végétation de buis et 
de genévriers, même patrimoine paysager et vernaculaire : buissières, lavognes pour 
l’abreuvement des brebis, jasses (bergeries), murets de pierres sèches, clapas, toits-
citernes… Même problématique de l’expansion forestière aux dépens des milieux 
ouverts, même urgence de préserver l’activité d’élevage ovin qui, à travers le pâturage 
extensif, a donné au paysage du Larzac son caractère d’exception. 
Le bien Unesco «
 Causses et Cévennes
 », inscrit au titre de paysage culturel de 
l’agropastoralisme méditerranéen sur la liste du Patrimoine mondial, englobe, dans 
sa zone cœur et sa zone tampon, l’intégralité du Larzac ainsi que les avant-causses 
et vallées du Millavois comme du Lodévois. Cette réalité patrimoniale pré�gure le 
périmètre élargi et en conforte la cohérence.
Au-delà de l’entité Larzac, qui est le plus méridional des Grands Causses, il existe une 
réelle correspondance entre les unités paysagères spéci�ques du sud-Aveyron et celles 
du nord-Hérault. Aux gorges de la Dourbie, en bordure nord-est du causse, font écho 
les gorges de la Vis sur son �anc sud-est. L’avant-causse de la vallée de Lergue est 
comparable à l’avant-causse du Tarn entre Mostuéjouls et Compeyre, jusqu’à partager 
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CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES

La cohérence du périmètre d’étude ne s’appuie pas seulement sur la physionomie des 
paysages. Tout comme le Parc naturel régional des Grands Causses, le Lodévois-Larzac 
héberge une formidable biodiversité, dont plusieurs outils de protection attestent la 
richesse. Le territoire d’extension est couvert par 7 zones Natura 2000, 4 au titre de la 
directive européenne «
Habitat faune �ore
» (ZPS) et 3 au titre de la directive «
Oiseaux
» 
(ZSC). Il englobe également 6 espaces naturels sensibles (ENS) et 76% de sa super�cie 
sont inclus au sein de Znie� (zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et 
�oristique) situées dans le prolongement des Znie� du Parc naturel régional actuel. 
Sur celui-ci se recensent, rappelons-le, 19 zones Natura 2000 ; 56% de son territoire 
sont inventoriés en Znie�. Le périmètre élargi forme ainsi un vaste ensemble naturel 
qui gravite autour d’enjeux essentiels de biodiversité : le maintien et la restauration de 
continuités écologiques, la préservation des espèces nicheuses ou migratrices. Espèces 
qui, tel l’Aigle de Bonelli observé en 2009 dans les Grands Causses tandis que son aire 
se trouve dans l’Hérault, ont déjà anticipé le périmètre futur du Parc naturel régional ! 

CITÉS 
JUMELLES

Le projet d’extension apporte un éclairage sur les a�nités, longtemps méconnues, entre 
les villes-centres des territoires respectifs, Millau et Lodève. Toutes deux sont bâties à la 
con�uence de rivières : le Tarn et la Dourbie pour l’une, la Lergue et la Soulondres pour 
l’autre. Toutes deux ont connu une �amboyante prospérité économique aux XVIIIe et 
XIX e siècles, Millau comme capitale du gant, Lodève comme capitale du drap,  jusqu’au 
déclin des industries des cuirs et peaux dans un cas, du textile dans l’autre, au début 
des années 1960. Toutes deux possèdent un patrimoine historique remarquable - citons 
seulement le be�roi de Millau et la cathédrale lodévoise Saint-Fulcran -, valorisé par 
l’obtention du label Ville d’Art et d’Histoire. Toutes deux sont villes-portes du bien 
Unesco Causses et Cévennes. 
Si les cités ne sont pas de taille comparable (22 000 habitants à Millau, 8 000 à Lodève), 
les mêmes enjeux les attendent, avec en premier lieu la dynamisation économique et 
la revitalisation de leur cœur de ville. Millau comme Lodève sont des agglomérations 
urbaines en territoire rural, toutes proches de grands espaces naturels et raccordées 
à l’axe européen qu’est l’autoroute A75. Elles partagent en conséquence les mêmes 
problématiques et disposent d’atouts analogues. 

UNITÉS ET SOUS�UNITÉS PAYSAGÈRES

avec lui un même paysage de vignobles en terrasses. L’étonnant cirque de Navacelles, 
creusé dans un méandre de la Vis, répond aux amphithéâtres naturels de Saint-Paul-
des-Fonts et de Tournemire, qui s’adossent aux contreforts occidentaux du Larzac 
aveyronnais. Le Rougier de Camarès, avec sa plaine alluviale et ses collines à la teinte 
lie-de-vin, a également son équivalent en Lodévois-Larzac avec les ru�es du Salagou, 
ces grès rouges qui doivent eux aussi leur couleur à un processus d’oxydation. Même les 
marges nord et sud du futur périmètre tissent entre elles une correspondance paysagère : 
les lacs arti�ciels du Lévézou trouvant leur re�et, en quelque sorte, dans la retenue de 
barrage du Salagou.
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AU DIAPASON DES 
ATTENTES SOCIÉTALES

Parc naturel régional des Grands Causses et Lodévois-Larzac, ces deux territoires 
en instance de fusion répondent aux attentes de citoyens en quête d’une vie saine et 
paisible, loin de l’e�ervescence et de la pollution des métropoles. Ils doivent plus que 
jamais relever le dé� de l’attractivité, d’autant que la période de con�nement liée à la 
pandémie de Covid-19 a incité nombre d’actifs urbains à franchir le pas. Sur le périmètre 
d’étude, les circuits courts et l’alimentation responsable sont déjà une réalité (unités 
agricoles de petite taille, engagement des producteurs…), qu’il s’agit de développer 
davantage encore. Les gisements d’énergie renouvelable abondent (solaire, biomasse 
forestière…), positionnant le futur territoire comme un éclaireur de la transition 
écologique en région Occitanie. Il existe une o�re culturelle appréciable (Musée Fleury 
de Lodève, Théâtre de la Maison du Peuple de Millau, festivals d’été…) et un maillage 
de services et d’équipements à conforter. Il appartient au territoire d’étude de relever 
les enjeux de l’emploi (�lières locales), du logement qualitatif en centres anciens, des 
mobilités douces en zone de moyenne montagne, pour être totalement en phase avec 
les attentes sociétales. Sud-Aveyron et Lodévois-Larzac sont clairement tournés vers un 
avenir commun, à construire ensemble.
Il en va de même dans le domaine du tourisme durable, de l’accueil des visiteurs. 
Le périmètre d’étude abrite un vivier d’activités de pleine nature, du parapente à 
l’escalade, du nautisme à la pêche. Il propose une large palette de sentiers de randonnée 
et développe de grandes itinérances. Là encore, la qualité et l’actualisation de l’o�re 
d’hébergement constituent un chantier commun aux territoires Grands Causses et 
Lodévois-Larzac.

POSITION 
STRATÉGIQUE

En s’étendant sur son versant sud-est, le Parc naturel régional des Grands Causses 
conforte sa position centrale au cœur de la nouvelle grande région Occitanie/Pyrénées-
Méditerranée. Le périmètre d’étude a�ermit également la relation, favorisée par l’A75, 
entre le Parc naturel régional des Grands Causses et la métropole de Montpellier : 
su�samment proche pour envisager des solidarités intra-régionales, su�samment 
éloigné pour former un arrière-pays conséquent. À la fois gage de dépaysement, de 
respiration, et opportunité de stratégies de territoire innovantes.

 �.�.�    UNE CHARTE CO�CONSTRUITE AVEC LES HABITANTS, 
POUR UN PROJET DE TERRITOIRE PLEINEMENT HABITÉ

C’est tout naturellement que le Parc des Grands Causses a 
engagé la révision de sa Charte avec les habitants. Entre le 

Parc et la population, une relation co-constructive ne cesse de 
s’a�ner. Plus encore qu’avec le SCoT, plus encore qu’avec la 

stratégie de transition écologique (PCAET), la préparation de 
la Charte 2022-2037 se fonde sur une vaste concertation, une 

pluralité d’initiatives, un foisonnement d’idées. 
N’est-ce pas la meilleure façon de parvenir à un projet, 

lui aussi, pleinement habité ?

ATELIERS D’ÉVALUATION
La première phase : six réunions 
participatives, en mai et juin 2019, d’un 
groupe de travail fédérant plus de 100 
personnes, partenaires institutionnels et 
interlocuteurs réguliers du Parc naturel 
régional. Ces ateliers ont été consacrés 
aux thématiques essentielles du bassin 
de vie pour demain :  biodiversité, 
développement territorial, eau, énergie 
et climat, paysage, tourisme, culture et 
patrimoine. Les participants ont apporté 
leur regard sur le degré d’atteinte des 23 
objectifs de l’actuelle Charte du Parc, en 
répondant à des questions évaluatives. 
Puis ils ont émis leurs suggestions pour 
le projet de future Charte, qu’il s’agisse 
d’actions précises ou d’axes de travail 
stratégiques.

INVENTONS DEMAIN !, 
QUESTIONNAIRE AUX HABITANTS 
La deuxième démarche de concertation a 
rayonné sur l’ensemble de la population, 
l’invitant à s’approprier la révision de 
la Charte. Un livret de 32 pages intitulé 
Inventons demain ! a été distribué en 
juin 2019 à tous les abonnés du Journal 
de Millau et du Progrès saint-a�ricain, 
hebdomadaires locaux à grande 
di�usion sur le sud-Aveyron. Mise à 
disposition des habitants dans toutes les 
mairies du territoire et auprès d’autres 
établissements recevant du public, la 
brochure a également été publiée en 
version numérique sur le site web 
www.parc-grands-causses.fr. 
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Une autre vie s’invente ici !
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Après présentation des 4 axes et 23 objectifs de la 
Charte actuelle, illustrés par plusieurs actions e�ec-
tives, ce livret pose deux questions aux habitants : dans 
quelle mesure les objectifs ont-ils été atteints selon eux, 
quel niveau de priorisation doit-on leur accorder dans 
la future Charte ? 188 réponses ont été recueillies, les 
résultats de cette consultation sont retranscrits dans le 
dossier I de la révision de la Charte, « Évaluation de la 
mise en œuvre de la Charte du Parc 2007-2022 ».
Par-delà son taux de réponse honorable, la di�usion 
de cette brochure a permis la mise en lumière de la 
démarche de révision de la Charte, sur l’ensemble du 
bassin de vie.

TCHATCHE SUR CHARTE ! 

«
Tournée générale
», ainsi s’intitule la programmation 
musicale hors-saison du Parc des Grands Causses. Ces 
soirées-concerts se tiennent dans les cafés et estami-
nets des villages, qui dans certains cas sont les seuls 
lieux de vie sociale et commerçante à plusieurs kilo-
mètres à la ronde. Tous les concerts sont précédés d’un 
«
apéro-tchatche
», un temps de discussion et de pros-
pective sur une thématique essentielle du territoire. 
Très logiquement, les «
apéros-tchatche
» de l’automne 
2019 ont été dédiés à la co-construction de la Charte. 
Plus encore, d’autres «
apéros-tchatche
» ont été orches-
trés hors soirées-concerts, pour un meilleur maillage du 
sud-Aveyron. 
Quinze villages au total, tous pôles de proximité du 
territoire, ont accueilli ces moments de concertation : 
Peyreleau, Calmels-et-le-Viala, Martrin, Fondamente, 
Cornus, Tournemire, Lapanouse-de-Sévérac, Saint-
Rome-de-Tarn, Saint-Sernin-sur-Rance, Nant, Campa-
gnac, Aguessac, Camarès, Rebourguil et, sur le péri-
mètre d’extension à l’étude, Le Caylar. 
Le Parc des Grands Causses a con�é à l’agence cultu-
relle Le Passe-Muraille l’animation de ces «
 apé-
ros-tchatche
». S’improvisant barman d’un soir, le co-
médien professionnel Emmanuel Guyot a su inciter le 
public à formuler, en toute con�ance, ses préférences, 
ses attentes, ses inquiétudes et ses rêves vis-à-vis de 
leur territoire. Démarche fructueuse : 25 heures de dis-
cussions, 225 participants, 400 rêves exprimés. 
Les témoignages, spontanés, laissent transparaître plu-

sieurs constantes, ici syn-
thétisées : 
 une conscience très 

claire de la qualité de vie 
sur le territoire, liée aussi 
bien au cadre environne-
mental, à la préservation 
des paysages (viviers de 
biodiversité) et des res-
sources, qu’à la solidarité 
traditionnelle du milieu 
rural et à la tranquillité
 une inquiétude quant à la perturbation du cadre de 

vie par le changement climatique, les activités artisa-
nales et industrielles, la dégradation du lien social, la 
disparition des services et plus spéciale-
ment de l’o�re de soins
 un attachement à la �lière agricole, spé-

ci�quement au modèle fermier et à l’éco-
nomie de Roquefort, et le souhait d’une 
évolution vers des pratiques agroécolo-
giques
 une acceptation des enjeux du tou-

risme conjuguée au souci d’une approche 
durable et raisonnée (slowtourisme par 
exemple) dans ce domaine
 le souhait d’une �lière économique fon-

dée sur l’enjeu écologique
 l’attente de solutions alternatives à la voiture indivi-

duelle, solutions à la hauteur des enjeux de cohésion 
sociale liés aux mobilités en zone rurale.

Les participants perçoivent le Parc naturel régional des 
Grands Causses comme :
 vecteur d’accompagnement, de conseil, de soutien en 

ingénierie
 médiateur, au béné�ce du dialogue et de la concer-

tation
 générateur de lien social, par une o�re de lieux de 

socialisation
 créateur d’outils et porteur de projets ouverts à la par-

ticipation citoyenne et pertinents pour le territoire. 

SÉANCES DE PROSPECTIVE
Ateliers avec les institutionnels et partenaires, acte 2. 
Entre janvier et mars 2020, neuf séances de travail ont 
rassemblé plus de 120 personnes, invitées à contribuer 
à la rédaction des �ches mesures de la Charte 2022-
2037. Thématiques abordées : le tourisme, la culture et 
le patrimoine, l’attractivité, la biodiversité, la ressource 
en eau, l’optimisation des déchets, le monde géolo-
gique, la charte forestière et l’agriculture. Crise sani-
taire du Covid-19 oblige, l’un des ateliers s’est déroulé 
au moyen d’une plateforme internet participative. 
Quels atouts et quels points faibles pour le territoire, 
quelles orientations et actions pour demain : toutes in-
terrogations qui, déclinées par thèmes, ont donné lieu à 
des contributions précises et enrichissantes.

LA CHARTE ESSAIME SUR LES MARCHÉS
En sud-Aveyron comme en nord-Hérault, les marchés 
témoignent de la vitalité du territoire rural. C’est là 
que convergent les habitants des villages excentrés, 
là que les produits fermiers se déploient dans leur va-
riété, là encore que se nouent discussions et échanges. 
La concertation sur la Charte du Parc a donc essaimé 
sur les marchés, ceux de Millau, Saint-A�rique, Sévérac 
d’Aveyron et Lodève, entre novembre 2019 et janvier 
2020. 
À lieux vivants, spectacle vivant : le Parc a con�é à la 

compagnie théâtrale Ôrageuse (installée 
à La Couvertoirade) le soin d’animer, avec 

tonus et inventivité, cette concertation au-
près du chaland. Les «
impromptus
» des 
comédiens sont rassemblés dans un �lm 
de 100 minutes, fruit de 20h de �lmage 
par la société saint-a�ricaine AnderAn-
derA. 

BRAINSTORMINGS EN INTERNE
La concertation sur la Charte se di�use 
sur le territoire et… infuse au siège admi-
nistratif du Parc ! Tous les jeudis matins 
de janvier et février 2020, les chargés 
de mission ont envisagé collectivement 

l’évolution possible de leur travail. Car la 
Charte 2022-2037, en pré�gurant le terri-
toire de demain, va induire des approches 
professionnelles nouvelles, au diapason 
des enjeux. 
Nom de code de ces séances de brains-
torming : les «
Palabras cafés
» ! Une dé-
marche stimulante pour les chargés de 
mission avant de commencer la rédaction 
des �ches mesures de la Charte.

L’ATLAS COLLABORATIF 
La période de con�nement due à la pan-
démie de Covid-19 n’a pas empêché la 
concertation de se poursuivre. Début avril 
2020, le Parc des Grands Causses a lancé, 
par voie numérique, un inventaire colla-

boratif pour �naliser son Atlas paysager, 
document de référence dans le cadre de 
la révision de la Charte. Objectif du ques-
tionnaire : identi�er d’une part les points 
noirs paysagers, ces dépôts sauvages, bâ-
timents en friche ou autres espaces dégra-
dés qui impactent malheureusement le 
paysage, d’autre part les hauts lieux, qu’il 
s’agisse de sites emblématiques ou d’élé-
ments du patrimoine vernaculaire.
Le questionnaire, accessible en ligne sur 
www.parc-grands-causses.fr, tout au long 
d’avril 2020, a été porté à la connaissance 
des 2 984 abonnés de la newsletter du 
Parc, de plusieurs services directement 
concernés, et de l’ensemble de la popula-
tion par voie de presse. 
Chaque contributeur a été invité à dési-
gner un point noir et un haut lieu paysa-
ger en indiquant leur emplacement sur 
une carte interactive et en évaluant leur 
impact (pour le premier) et leur intérêt 
(pour le second).
Qui sait si le con�nement n’a pas été pro-
pice à cette méditation sur le paysage ? 
Toujours est-il que la participation a été 
signi�cative : 338 internautes ont visité la 
carte interactive sur le site web du Parc, 
140 indications  ont été e�ectuées. Elles 
portent en l’occurrence sur 59 points noirs 
et 81 hauts lieux. 

Parmi les 59 points noirs recensés, �gurent :
 22 décharges et dépôts sauvages (véhi-

cules, matériels agricoles usagés, encom-
brants…)
 15 infrastructures telles que ligne 

haute tension, autoroute A75, zones d’ac-
tivités, carrières, parcs éoliens - dont 
ceux, mentionnés par trois fois, de Lapa-
nouse-de-Cernon, Saint-A�rique et des 
monts de Lacaune
 6 bâtiments et équipements agricoles 

mal intégrés paysagèrement. 

Deux sites reviennent à plusieurs reprises : 
 la tour anti-gel à Mostuéjouls
 le terrain de moto-cross à Moulin Neuf. 

D’autres points tels les dégâts générés 
par la pyrale du buis, les chasses privées, 
l’abandon du bâti ancien, le saccage d’es-
pèces protégées, n’ont pas été retenus 
dans le cadre de l’Atlas. 

Les points noirs ont été répartis en huit 
catégories : décharges et dépôts, sites et 
infrastructures abandonnés, infrastruc-
tures, bâtiments et infrastructures agri-
coles, équipements urbains, équipements 
de loisirs, défrichement, divers. Dans tous 
les cas, leur impact sur le paysage est éva-
lué comme fort à très fort.
En parallèle à ce sondage, une association 
environnementale (CO-27-XII Environne-
ment) a listé, dans un courrier, une série 
de points noirs : 21 parcs éoliens, 2 bâti-
ments agricoles, 1 carrière, 4 bâtiments 
d’activités, 1 décharge, 1 terrain de mo-

to-cross. A�n d’éviter une sur-représenta-
tion des parcs éoliens qui constituent une 
seule et même problématique, les 21 parcs 
indiqués n’ont pas été comptabilisés. 

À l’exception des parcs éoliens sur l’enti-
té paysagère des Monts, les points noirs 
identi�és se localisent essentiellement 
sur les avant-causses et le Rougier de Ca-
marès, autrement dit les secteurs où l’acti-
vité humaine est la plus importante.

Les hauts lieux mentionnés relèvent de 
six catégories : paysages de caractère 
souvent liés à des aspects géomorpholo-
giques, points de vue et panoramas, vil-
lages, patrimoine bâti, patrimoine naturel, 
divers. On relève notamment : 
 34 sites de patrimoine bâti : chapelle, 

moulin à vent, pigeonnier, jasse, lavoir, 
fontaine, lavogne, puits, mur, caselle, dol-
men, croix.
 18 paysages de caractère : cirques, 

contreforts des causses, vallées, ruini-
formes, sotchs
 11 points de vue et panoramas, avec 11 

sites
 8 villages ou hameaux tels Peyreleau, 

Vessac, La Couvertoirade, les villages se-
mi-troglodytiques de Saint-Marcellin et 
Églazines.
Vient ensuite, moins représenté, le patri-
moine naturel : haies, arbres isolés, buis-
sières, tourbières…

L’association environnementale CO-27-
XII Environnement retient, parmi les 
hauts lieux, des sites déjà labellisés (Unes-
co, Grand Site de France, 10 monuments 
historiques classés), aussi n’ont-ils pas 
été comptabilisés. Il en va di�éremment 
d’autres sites mentionnés dans son cour-
rier : Tournemire, le hameau de Vessac 
sur le Causse Noir, le Rajal del Gorp, les 
pelouses caussenardes autour de La Fage 
et de Montredon. 

Les hauts lieux identi�és se trouvent ma-
joritairement sur les Causses et en péri-
phérie de ceux-ci.

S’agissant de la résorption des points noirs : 
 les décharges et dépôts sauvages 

doivent faire l’objet de repérages sur place 
a�n de trouver des solutions avec les com-
munes et propriétaires concernés, par 
exemple sur le mode des opérations net-
toyage lancées par le Parc il y a quelques 
années 
 les carrières prévoient toutes, dans leur 

plan d’exploitation, une phase de remise 
en état du site. Les lignes haute tension, 
l’A75 et les parcs éoliens ne pourront être 
traités. En revanche, pour les zones d’acti-
vités, le Parc peut poursuivre sa démarche 
en intégrant dans sa future Charte une 
opération de requali�cation et de réhabi-
litation des zones les plus impactantes, en 
concertation avec leurs gestionnaires et 

22 23



les entreprises.
 le traitement des bâtiments agricoles nécessite une 

analyse au cas par cas.

Mentionnée une douzaine de fois, la tour anti-gel de 
Mostuéjouls focalise manifestement les critiques. 
Une concertation serait à tisser entre les associations 
locales de sauvegarde du patrimoine et les arboricul-
teurs, d’autant que les cerisiers constituent eux-mêmes 
un patrimoine caractéristique de la vallée du Tarn.

S’agissant des hauts lieux : 
 un inventaire du patrimoine bâti permettrait d’évaluer 

les menaces éventuelles sur celui-ci et l’opportunité 
d’une valorisation/restauration. En l’espèce, les villages 
et hameaux mentionnés béné�cient déjà de mesures de 
protection ou de démarches de restauration

 une attention plus soutenue encore pourra être ac-
cordée aux paysages de caractère lors de travaux, de 
constructions et de dé�nition des zonages et règle-
ments dans les documents d’urbanisme
 les points de vue et panoramas nécessitent eux aussi 

un diagnostic sur place a�n d’envisager une valorisa-
tion ou une protection (cônes de visibilité par exemple).

ENSUITE
Les �ches mesures du projet de Charte, rédigées en 
mars et avril 2020 par l’équipe du Parc naturel régional 
sur la base de la concertation, font l’objet de partages et 
de compléments par les membres du Syndicat mixte du 
Parc et ses partenaires, jusqu’à �n 2020.

POINTS NOIRS ET HAUTS�LIEUX PAYSAGERS
INVENTAIRE PARTICIPATIF

Avril 2020

L’INTERCOMMUNALITÉ SUR LE TERRITOIRE DU PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES GRANDS CAUSSES ET SUR LE PROJET D’EXTENSION � COMMUNAUTÉS DE COMMUNES

Situation au 01/01/2020

 �.�.�  SYNTHÈSE DES DOCUMENTS PRÉALABLES AU 
PROJET DE CHARTE
La révision de la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses a donné lieu à 
une évaluation de la Charte 2007-2022 et à un diagnostic de l’évolution du territoire. Un 
second diagnostic a été réalisé sur le territoire de l’extension prévue dans le cadre de 
la future Charte, à savoir 26 communes de l’intercommunalité Lodévois et Larzac. La 
synthèse présentée ici se rapporte maintenant au territoire d’étude de la Charte 2022-
2037 dans son intégralité. 

PRÉSENTATION
Le territoire du projet de Charte englobe 119 communes, 8 Communautés de com-
munes. Il s’étend sur une super�cie de 3 805,65km2 et accueille une population totale de 
86 115 habitants (chi�res 2016).

Son armature territoriale s’appuie sur quatre pôles urbains : Millau-Creissels, Lodève, 
Saint-A�rique-Vabres-l’Abbaye et Sévérac d’Aveyron, autour desquels gravitent les 7 
pôles de proximité que sont Camarès, Le Caylar, La Cavalerie, Nant, Belmont-sur-Rance, 
Saint-Sernin-sur-Rance, Saint-Rome-de-Tarn.
Le territoire est couvert par trois Schémas de cohérence territoriale : le SCoT Pays Cœur 
d’Hérault (en cours), le SCoT du Lévézou (projet approuvé) et le SCoT du sud-Aveyron 
(approuvé) ; ce dernier a été réalisé par le Syndicat mixte du Parc naturel régional des 
Grands Causses. Plusieurs Plans locaux d’urbanisme intercommunaux y sont égale-
ment en vigueur ou en cours d’élaboration.
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CHANGEMENT CLIMATIQUE ET ACCENTUATION 
DES RISQUES
Le territoire d’étude est le lieu de convergence de trois in�uences 
climatiques : montagnarde au nord, océanique à l’ouest et, en 
majorité, méditerranéenne voire supra-méditerranéenne au sud. 
De réels contrastes de température existent entre les Grands 
Causses et la plaine lodévoise. Le réchau�ement climatique, se-
lon les prévisions, sera impactant pour le territoire, avec jusqu’à 
20 journées estivales de plus par an sur les Grands Causses. Le 
territoire doit s’attendre à l’accroissement des risques naturels, à 
commencer par le risque inondation avec des épisodes cénevols 
et méditerranéens intenses.

UNE FORMIDABLE VARIÉTÉ PAYSAGÈRE

Cf. carte des unités paysagères, p. 18

Les paysages du territoire se caractérisent par leur diversité et 
par l’existence de sites remarquables. Ils procèdent d’une his-
toire géologique mouvementée dont le processus le plus singu-
lier est le recouvrement partiel de la région par une mer chaude 
au jurassique, générant la formation des Grands Causses et de 
canyons par sédimentation et érosion karstique. Steppe du Lar-

zac, cirques de Navacelles et de Saint-Paul-des-Fonts, gorges de 
la Vis et du Tarn, rougiers de Camarès et ru�es du Salagou, monts 
de Lacaune…. L’Atlas paysager du territoire a permis d’identi�er 
33 unités paysagères, avec leurs spéci�cités.
Un enjeu de protection des paysages et de leur biodiversité porte 
sur l’encadrement et la régulation des projets de parcs éoliens sur 
le territoire. Le SCoT du sud-Aveyron comprend un Atlas des éner-
gies renouvelables qui édicte des règles précises pour l’implanta-
tion des projets d’énergies renouvelables, notamment éoliens.

UNE BIODIVERSITÉ À TOUJOURS PROTÉGER

Cf. carte Zones Natura 2000 p. 13

Du Gypaète barbu au Lézard ocellé, de l’Ophrys de l’Aveyron à la 
Cordulie à corps �n, le territoire possède une biodiversité excep-
tionnelle en Europe. La reconnaissance de cette richesse écolo-
gique se traduit par le classement de près de 23% de sa super�cie 
en zone protégée, à travers 26 zones Natura 2000, 1 arrêté de pro-
tection de biotope (chiroptères de la grotte du Boundoulaou) et 
1 réserve biologique (le Cirque de Madasse). Les zones d’inven-
taire - 143 Znie� - couvrent plus de 72% du territoire.

L’EAU, ABONDANTE ET VULNÉRABLE
L’eau constitue sur le territoire une res-
source à la fois abondante et fragile, en 
raison de la porosité du milieu karstique. 
Sa préservation est essentielle au main-
tien de la biodiversité, aux usages du ter-
ritoire et à l’alimentation en eau potable 
des territoires en aval. Les eaux de sur-
face (rivières, ruisseaux…) présentent un 
bon état qualitatif. Elles font l’objet d’une 
nouvelle gouvernance consécutive à la loi 
NOTRe avec la mise en place de syndicats 
mixtes de bassin versant élargis. Les eaux 
souterraines, dont plusieurs études ont 
permis une connaissance �ne du réseau 
hydrogéologique, sont de très bonne qua-
lité. Les risques de pollution sont limités 
essentiellement au rejet d’e�uents dans 
le milieu naturel et à l’in�ltration d’hydro-
carbures, aussi importe-t-il de �naliser la 
procédure des périmètres de protection 
des captages et de veiller à la conformité 
de tous types de dispositifs d’assainisse-
ment et des bassins de décantation A75.

L’AGRICULTURE ET L’ENJEU DE TRANSMISSION
L’agriculture, qui est un pilier de l’économie territoriale, se ca-
ractérise par une stabilité du nombre d’exploitations depuis 
2007 (-1%). Si le nombre d’exploitants augmente fortement sur 
la période 2007-2017, la catégorie est confrontée à un vieillisse-
ment qui soulève l’enjeu de la transmission. La surface agricole 
utile (SAU) augmente de 3,7% sur le territoire (+6 900ha pour 
un total de 194 000ha), plus spécialement au sud-est du territoire. 
Un autre enjeu sera l’adaptation des pratiques agricoles au 
changement climatique.

VERS UNE MAÎTRISE DE L’ARTIFICIALISATION
Le territoire présente un �ux d’arti�cialisation très faible (0 
à 0,6%) en comparaison de celle des territoires urbains et du 
littoral de la région Occitanie. Logiquement, les �ux d’arti�-
cialisation les plus importants se concentrent autour des pôles 
d’attractivité principaux. 
13 communes présentent un ratio nombre de ménages/ha ar-
ti�cialisé relativement élevé, témoignage d’un e�ort de den-
si�cation dans la construction d’habitats. Les documents de 
plani�cation et d’urbanisme (SCoT, PLUi) doivent permettre 
la réduction de la consommation des ENAF (espaces naturels, 
agricoles et forestiers) et une densi�cation de la tache urbaine.

DÉMOGRAPHIE : UN REGAIN ET DES DISPARITÉS 
L’évolution démographique du territoire se traduit par des 
disparités géographiques, avec une stabilité dans les pôles 
principaux, une perte de population au sud-ouest et une aug-
mentation au sud en raison de l’attraction de l’aire urbaine de 
Montpellier. 
Sur la période 2007-2016, la population passe de 84 715  à 86 115 
habitants, soit +1,65%. Ce regain démographique est dû exclu-
sivement au solde migratoire (+3469 habitants), pendant que 
le solde naturel est négatif (-2069 habitants). Le territoire se 
caractérise en outre par un vieillissement de la population : la 
tranche d’âge des +60 ans augmente de 25%, celle des -20 ans 
diminue de 6%. (Cf.  carte page suivante)

LOGEMENT : RÉSORBER LA VACANCE
Dans l’intervalle entre 1968 et 2015, le nombre de logements 
augmente fortement sur le territoire (+66%), avec une création 
de résidences secondaires plus importante que celle des rési-
dences principales. Depuis 2007, la répartition des logements 
est relativement stable. Le taux moyen de logements vacants 
(9,9% en 2015), quoiqu’en augmentation, est comparable à celui 
des territoires ruraux.

DÉPENDANCE PÉTROLIÈRE ET ENJEU DES MOBILITÉS
La dépendance pétrolière du territoire est manifeste. La voi-
ture est utilisée par 74% des actifs pour leurs déplacements 
domicile-travail, proportion en hausse de 4,7% depuis 2007. La 
réduction de l’autosolisme doit être favorisée par le déploie-
ment de solutions de mobilité alternatives et solidaires sur le 
territoire, qui contribueront aussi bien à l’attractivité de celui-ci 
qu’à la réduction de l’empreinte carbone. 

UNE TRANSITION ÉCOLOGIQUE À CONSTRUIRE
La consommation énergétique sur le territoire atteint  
2 188GWh (chi�res 2017), cependant que sa production d’énergie 
renouvelable, en augmentation, avoisine 1 109GWh. Le trans-
port représente le secteur le plus énergivore. L’hydraulique, le 
bois-énergie et l’éolien sont les principales sources de produc-
tion d’énergie renouvelable. En relation avec l’A75 et la dépen-
dance pétrolière du territoire, le secteur des transports contri-
bue fortement aux émissions de polluants atmosphériques.
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SYNDICATS MIXTES DE BASSIN VERSANT

NOMBRE DE MÉNAGES PAR HECTARE ARTIFICIALISÉ  
à destination de l’habitat sur la période 2009 - 2018 
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UN PROJET DE CHARTE À LA HAUTEUR 
DES ATTENTES SOCIÉTALES ET DES ENJEUX DU TERRITOIRE : 

UNE AMBITION, UNE RESPONSABILITÉ

L’urgence environnementale est plus pressante que jamais. Le changement climatique 
et la crise sanitaire de la Covid-19 accélèrent la prise de conscience des enjeux. De plus 
en plus de citoyens aspirent à un quotidien plus sobre, respectueux de l’écologie, et 
attendent des territoires qu’ils organisent à leur échelle un modèle de société durable. 
Ces attentes portent précisément sur tous les domaines d’intervention des parcs 
naturels régionaux. La protection de la ressource en eau et la mise en œuvre de la 
transition écologique, la préservation de nos paysages et la maîtrise de l’urbanisation, 
l’alimentation saine et l’économie circulaire, les circuits courts et la gestion durable des 
forêts, la dynamisation culturelle et le tourisme durable, le maintien des milieux naturels 
et la lutte contre l’érosion de la biodiversité, l’attractivité et la solidarité territoriale… 
Ces enjeux sont aujourd’hui d’une nécessité impérieuse et, plus encore, apparaissent 
organiquement liés entre eux, maillons indissociables dans la construction d’un projet 
de territoire paisible. 
C’est dire combien le parc naturel régional, structure di�cilement identi�ée il y a 
encore quinze ans, apparaît aujourd’hui comme un échelon territorial pertinent pour 
l’orchestration et la mise en cohérence des politiques publiques. De par son histoire, liée 
à la défense de la terre et des paysages, le Parc naturel régional des Grands Causses est 
tout spécialement investi d’une vocation d’innovation territoriale. La protection de la 
nature, décloisonnée, transversale, intègre et irrigue toutes les politiques publiques, de 
l’aménagement à l’agriculture, du développement territorial au tourisme.
Dans un monde de plus en plus insaisissable, aux évolutions brusques, le Parc 
naturel régional des Grands Causses est de nature à proposer des solutions à la 
fois inventives et harmonieuses, car envisagées à l’échelle du territoire et en prise 
avec ses réalités. 
Le projet de Charte, par son ambition et ses enjeux, ne saurait mobiliser les seules 
compétences du Syndicat mixte du Parc naturel régional. Il appartient à celui-ci d’animer 
et de déployer toutes les énergies locales pour que se co-construise le territoire souhaité 
de demain, au service de tous ses habitants.

DÉFI TRANSVERSAL

 � 
LA RÉSILIENCE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Indéniablement, le réchau�ement cli-
matique va impacter le territoire du Parc 
naturel régional des Grands Causses. 
Les projections climatiques 2041-2070 
laissent entrevoir un gain de 15 à 20 jour-
nées estivales par an (>25°) et la perte de 9 
à 18 jours de gel, ainsi qu’une baisse des 
précipitations au sud. 
Ces changements ne seront pas sans 
conséquences, par exemple dans le milieu 
agricole, victime d’ores et déjà de séche-
resses à répétition qui dégradent la pro-
duction de fourrages et de céréales et la 
santé du bétail. 
Face à ces pressions sur l’agriculture, le 
Parc naturel régional des Grands Causses 
entend accompagner plus encore les ex-
ploitants dans l’adoption de pratiques 
agro-écologiques, la diversi�cation des 
assolements, l’évolution des systèmes 
d’élevage. Il va, plus largement, lancer une 
ré�exion anticipative sur la ressource en 
eau du milieu karstique, fédérant collecti-
vités, agriculteurs et habitants.
La résilience du territoire au change-
ment climatique suppose une stratégie 
de transition écologique, que détaillent 
les Plans Climat Air Énergie Territorial 
du Parc des Grands Causses et du Pays 

Cœur d’Hérault en appui de la Charte. 
La division par quatre des émissions de 
gaz à e�et de serre d’ici 2050, la réduc-
tion des consommations énergétiques 
(résidentiel, mobilités, performance des 
systèmes),  l’augmentation de la produc-
tion d’énergie renouvelable (biomasse, 
photovoltaïque…) et la neutralité carbone 
constituent les piliers de cette stratégie 
volontariste. 
En tout état de cause, la transition écolo-
gique irrigue et conditionne les projets du 
territoire, dans des domaines aussi variés 
que le tourisme durable, les mobilités 
douces, l’alimentation en circuits courts, 
les expérimentations (biogaz, hydrogène 
vert). 
Le territoire doit s’adapter au changement 
climatique en cours et agir à son échelle 
pour l’atténuer. 

SIX DÉFIS TRANSVERSAUX 
AUX AXES ET ORIENTATIONS 

DE LA CHARTE 

Si le projet de territoire dessiné par la Charte du Parc est restreint à un horizon de quinze 
années, il ne s’inscrit pas moins dans la temporalité, plus étendue, du changement 
climatique. Parce qu’il concerne ses habitant(e)s d’aujourd’hui et de demain, il anticipe 
également, en essayant d’y répondre, les attentes et enjeux de son développement 
sociétal. 
Ce projet de territoire appelle une véritable symbiose. Symbiose entre lui-même et 
ses habitants. Symbiose entre tous les acteurs a�n qu’il soit mené à bien dans une 
constante co-construction. Symbiose avec les territoires voisins en�n, tant ce projet doit 
s’envisager dans une interconnexion avec ceux-ci, dans une approche extra-territoriale. 
Pour faire face aux enjeux de demain, la trame opérationnelle de la Charte 2022-2037 
s’appuie pleinement sur les missions fondamentales des parcs naturels régionaux : 
Protéger, Aménager et Développer, dans une démarche d’innovation, de sensibilisation 
et d’éducation à l’environnement.
Née du diagnostic territorial et de ses enjeux, de l’évaluation de la Charte précédente 
et de démarches participatives, la stratégie du projet de territoire 2022-2037 s’articule 
autour de six dé�s transversaux aux axes et orientations de la Charte. 

“
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
IRRIGUE ET CONDITIONNE LES 
PROJETS DU TERRITOIRE

”

DÉFI TRANSVERSAL

 � 
L’ATTRACTIVITÉ ET 

LE DÉVELOPPEMENT SOCIÉTAL 
DU TERRITOIRE 

Le territoire du Parc naturel régional des 
Grands Causses étendu au Lodévois-Lar-
zac compte plus de 84 000 habitants se-
lon les chi�res 2016. Plus de la moitié de 
ceux-ci résident dans les pôles urbains de 
Millau, Lodève et Saint-A�rique. Les esti-
mations de l’Insee laissent entrevoir une 
augmentation de l’ordre de 18 000 habi-
tants à l’horizon 2050.
Ce scénario démographique s’accom-
pagne d’un enjeu essentiel : le renouvelle-
ment des actifs sur les cinq à dix ans qui 
viennent. Les pôles urbains doivent ren-
forcer leur rôle de catalyseur de ces popu-
lations, en proposant en premier lieu un 
parc de logements qualitatif. L’installation 
durable des nouveaux arrivants dépendra 
de la qualité de leur accueil par le terri-
toire et de la concordance entre celui-ci et 
leur projet de vie. Ces nouveaux habitants 
seront alors susceptibles, dans le cadre de 
leur parcours résidentiel, de s’implanter 
dans les communes rurales du territoire. 
Malgré une réelle disparité entre les 
dynamiques démographiques du Lodé-
vois-Larzac (+7% sur 2007-2016) et du Parc 
naturel régional des Grands Causses dans 
son périmètre actuel (+0,5%), le territoire 
élargi est confronté au vieillissement de la 
population. D’ici 2040, la proportion des 
+60 ans atteindra 40%, soit 30 000 habi-
tants. Il convient d’anticiper les probléma-
tiques de la dépendance et du maintien 

à domicile en agissant sur les centres-
bourgs, leurs fonctionnalités (services, 
commerces, loisirs) et sur l’accessibilité 
de l’habitat.
Ce vieillissement démographique im-
pacte la catégorie des actifs et, à l’inté-
rieur de celle-ci, les agriculteurs et les 
cadres. Il importe de relever les enjeux de 
la transmission agricole et de l’attractivité 
économique, en veillant dans le second 
cas à conforter (et ne pas déséquilibrer) 
l’armature territoriale qui s’appuie sur les 
bourgs-centres. 
La période de con�nement liée à la pandé-
mie de Covid-19 a convaincu nombre d’ac-
tifs urbains de s’installer en milieu rural, 
au cœur de grands espaces. Leurs attentes 
portent par exemple sur une alimentation 
saine, des services publics (éducation, 
santé) de proximité, une vitalité culturelle, 
des équipements sportifs, le désenclave-
ment numérique. Le territoire élargi du 
Parc naturel régional des Grands Causses 
doit saisir cette opportunité, a�n d’attirer 
des populations actives qui contribueront 
au succès du projet de Charte.

“
LE SCÉNARIO DÉMOGRAPHIQUE 
���� S’ACCOMPAGNE D’UN ENJEU 
ESSENTIEL : LE RENOUVELLEMENT 
DES ACTIFS SUR LES CINQ À DIX 
ANS QUI VIENNENT.

”

 � �� ���  
habitants à l’horizon 2050

30 31

II



DÉFI TRANSVERSAL

 � 
PARTENARIAT ET 

CO�CONSTRUCTION 
AVEC LES ACTEURS 

DU TERRITOIRE

Le paysage institutionnel en France a été 
remanié au cours de la dernière décennie. 
La loi du 16 décembre 2010 sur la réforme 
des collectivités, puis la loi NOTRe du 7 
août 2015 sur l’organisation territoriale, 
ont acté la montée en puissance des 
intercommunalités et la redistribution 
des compétences entre les communes et 
les Communautés de communes, entre les 
Départements et les Régions. 
Lors de l’approbation de la précédente 
Charte, en 2007, le territoire du Parc 
naturel régional des Grands Causses 
englobait 12 Communautés de 
communes et 97 communes. La refonte 
des périmètres communautaires et la 
formation de la commune nouvelle 
de Sévérac d’Aveyron, résultat de la 
fusion de cinq communes, ont changé 
la donne. À périmètre constant, le Parc 
naturel régional se compose aujourd’hui 
de 8 Communautés de communes, 
dont 5 dans leur intégralité, et de 93 
communes. L’extension de son territoire 
à 26 communes du Lodévois-Larzac, dans 
le cadre de la révision de sa Charte, va 

DÉFI TRANSVERSAL

 � 
LA VISION EXTRA�TERRITORIALE

Au cœur de la région Occitanie, le terri-
toire des Grands Causses est mitoyen des 
parcs naturels régionaux du Haut-Langue-
doc et de l’Aubrac, ainsi que du Parc natio-
nal des Cévennes. Il contribue activement 
à l’association Ipamac, qui regroupe 12 
parcs naturels du Massif Central, et à l’In-
terparcs Occitanie, association régionale. 
Il se trouve entre 60 et 120 minutes, en�n, 
des aires urbaines de Toulouse, Montpel-
lier et Clermont-Ferrand, trois métropoles 
régionales. 
La rivière Tarn ne suspend pas son cours 
à la frontière aval du sud-Aveyron, ni le 
gypaète barbu ses migrations à l’orée des 
Cévennes. C’est en collaboration avec les 
départements de la Lozère, de l’Aveyron et 
du Tarn que le Parc naturel régional des 
Grands Causses a créé l’itinérance rando 
«
Au �l du Tarn
» et en liaison avec le Parc 
national des Cévennes qu’il œuvre à la ré-
introduction des quatre grands vautours 
d’Europe. Il coopère régulièrement avec le 

DÉFI TRANSVERSAL

 � 
L’INNOVATION 

ET L’EXPÉRIMENTATION

Mise en place d’une coopérative citoyenne 
participant au capital des projets d’éner-
gie renouvelable, création de balades pa-
trimoniales numériques, prêt-test de vélos 
à assistance électrique, groupements de 
commandes pour du photovoltaïque en 
toiture des bâtiments communaux, projet 
alimentaire de territoire… 
Le Parc naturel régional des Grands 
Causses propose des initiatives inno-
vantes et expérimentales et son projet 
de Charte entend accentuer cette dyna-
mique, porteuse pour le territoire. 
Plus qu’une mission, il s’agit pour le Parc 
des Grands Causses d’une vocation, trans-
mise par l’histoire du territoire. 
Au cours et au lendemain de la lutte du 
Larzac, sont nées de véritables innova-
tions sociales et économiques, telles la 
création du premier o�ce foncier de 
France dès 1984, l’organisation de circuits 
courts et de la vente directe, la création 
d’outils économiques précurseurs. 
Le Parc naturel régional des Grands 
Causses entend innover en répondant aux 
attentes sociétales et même en les antici-
pant, ainsi qu’en favorisant l’émergence 
d’innovations portées localement. Il s’agit 
d’impulser ou d’accompagner les tran-
sitions locales à même de contribuer au 
bien-être des habitants, au vivre ensemble 
et à la vitalité du territoire. Étant enten-
du que l’innovation et l’expérimentation 
peuvent porter sur de nombreux champs 
- social, sociétal, économique, juridique, 
partenarial - dans tous les domaines d’in-
tervention du Syndicat mixte.
Ces démarches d’innovation et d’expéri-
mentation vont se traduire par des rela-
tions approfondies avec le monde de la 
recherche universitaire, ce dont témoigne 
d’ores et déjà l’accueil, tous les ans, de 
nombreux étudiants au sein de l’équipe 
du Parc naturel régional.

DÉFI TRANSVERSAL

 � 
LA SENSIBILISATION

ET L’ÉDUCATION

De la réduction des dépenses énergétiques à l’adoption des mobilités douces, du res-
pect de la faune protégée à la connaissance du patrimoine vernaculaire, de la compré-
hension du phénomène karstique à la lecture des paysages… L’éducation et la sensibi-
lisation, des jeunes comme des moins jeunes, sont décisifs pour l’adhésion de tous les 
habitants au projet de territoire. Par la pédagogie et la formation à l’environnement, 
tous les citoyens, plus spécialement les enfants, peuvent devenir pleinement acteurs 
de la Charte. 
Depuis plusieurs années, le Parc naturel régional des Grands Causses assume un volet 
pédagogique en liaison avec le CPIE (Centre permanent d’initiatives pour l’environne-
ment) du Rouergue, qui propose des animations nature, ateliers grand public, forma-
tions et journées de sensibilisation, études environnementales et accompagnements 
de projets. L’extension du périmètre du Parc au Lodévois-Larzac rend pertinent et né-
cessaire un nouveau partenariat avec le CPIE des Causses Méridionaux, qui couvre 
les causses du Larzac, de Blandas et Bégon. Plus largement, les projets éducatifs se 
concevront sur un mode partenarial, avec l’Éducation nationale, les collectivités, les as-
sociation, les familles.
Des approches pédagogiques innovantes et originales devront être privilégiées. Il s’agit 
de favoriser l’appropriation, par les citoyens, des enjeux du territoire et d’aiguiser leur 
esprit critique. 
Le souci de sensibilisation et d’éducation devra être constant, a�n que la mise en œuvre 
de la Charte procède pleinement d’une démarche collective.

porter ces chi�res à 9 Communautés et 
119 communes. C’est dans ce contexte 
que le Parc naturel régional des Grands 
Causses entend dynamiser l’approche 
partenariale et la co-construction. Ceci 
selon une méthode en quelque sorte 
orchestrale, qui vise à fédérer les énergies 
des acteurs et interlocuteurs du territoire 
et à harmoniser leurs contributions, en 
cohérence avec le projet de Charte. 
La démarche de co-construction du 
Parc naturel régional, vecteur de liaison, 
s’étend aux milieux scienti�ques et 
associatifs, notamment avec l’appui de 
l’association des Amis du Parc qui est 
un relais entre le Parc et les habitants, 
aux réseaux d’experts et comités de suivi 
(pour des enjeux de conservation), aux 
organismes consulaires et établissements 
publics, ainsi qu’à tous les habitants, dans 
le cadre d’ateliers, de réunions publiques, 
de questionnaires.
En parallèle, l’ingénierie du Syndicat 
mixte permet d’apporter aux  villes 
et villages-membres un conseil et un 
accompagnement qui favorisent la 
concrétisation du projet de Charte sur 
l’ensemble du territoire.

territoire voisin du PETR Lévézou dans le 
cadre d’appels à projet. 
La vision extra-territoriale, ancrée dans 
son projet de Charte, est le gage d’une 
réelle cohérence et de nouvelles cohé-
sions. Elle imprègne l’ensemble des 
orientations de la Charte. Il s’agit d’envi-
sager, dans une approche innovante, de 
nouvelles solidarités entre milieu rural et 
aires urbaines. Le territoire du Parc natu-
rel régional des Grands Causses, de par 
ses gisements renouvelables, peut deve-
nir producteur d’électricité pour les mé-
tropoles et, de par ses réserves karstiques, 
contribuer à leur desserte en eau potable. 
Tandis que les aires urbaines peuvent 
faciliter l’accès du territoire rural à des 
services et technologies (�bre, transports, 
appli mobile MaaS…).
Ces dispositifs de réciprocité urbain-rural 
demeurent à ce jour, tout comme les paie-
ments pour services environnementaux, 
des solutions peu explorées. À travers son 
projet de Charte, le Parc naturel régio-
nal des Grands Causses entend déployer 
cette approche extra-territoriale inno-
vante. Une approche dont l’extension de 
son périmètre au Lodévois-Larzac consti-
tue, en quelque sorte, un jalon notable.

“
IL S’AGIT D’ENVISAGER, DANS 
UNE APPROCHE INNOVANTE, 
DE NOUVELLES SOLIDARITÉS 
ENTRE MILIEU RURAL ET AIRES 
URBAINES

”

“
LE PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES GRANDS CAUSSES ENTEND 
INNOVER EN RÉPONDANT AUX 
ATTENTES SOCIÉTALES ET MÊME 
EN LES ANTICIPANT, AINSI QU’EN 
FAVORISANT L’ÉMERGENCE 
D’INNOVATIONS PORTÉES 
LOCALEMENT.

”

�.�

OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE

La notion de paysage est une constante essentielle du projet de Charte 2022-2037. Elle 
est, elle-même, transversale aux six dé�s transversaux. La résilience au changement 
climatique (dé� 1) se rapporte fortement à l’adaptation et à la mutation durable des 
paysages. L’attractivité (dé� 2), tributaire du cadre de vie, suppose en retour une stratégie 
d’aménagement soucieuse d’intégration paysagère. La co-construction (dé� 3) s’appuie 
sur un attachement à des paysages communs, une même intelligence du bassin de vie. 
L’innovation et l’expérimentation (dé� 4) puisent à la source du paysage : la spéci�cité 
de celui-ci contribue à l’originalité et à la pertinence de celles-là. L’éducation et la 
sensibilisation (dé� 5) favorisent la compréhension intime de l’environnement paysager. 
En�n, la vision extra-territoriale (dé� 6) suppose la conscience que ces paysages, 
justement, se prolongent au-delà des frontières administratives, se transforment dans 
une continuité. 

L’approche paysagère requiert d’autant plus de connaissances et d’attentions que, sur 
les Grands Causses peut-être plus qu’ailleurs, une confusion est possible. Tel paysage 
en apparence sauvage est conditionné en réalité par l’activité humaine. Ainsi du plus 
emblématique d’entre eux, le Larzac, forgé par plusieurs siècles de pâturages extensifs. 
Ainsi des milieux ouverts (steppes), des prairies, du bocage, viviers d’écologie et de 
biodiversité, que menace le processus naturel de la reforestation. Les résineux qui 
couvrent les monts de Lacaune sont la conséquence de reboisements. En tous lieux du 
territoire, une lecture �ne et patiente du paysage est requise.
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Ce document de référence a fait l’objet d’une refonte lors de l’intégration du Lodévois-
Larzac, périmètre d’extension à l’étude. L’approche en a été simpli�ée. Le territoire y est 
subdivisé désormais en 33 ensembles paysagers cohérents, dont le Causse du Larzac 
dans son intégralité. Chaque unité paysagère donne lieu à une �che descriptive détaillant 
ses caractéristiques (géologie, architecture…), les éléments et structures forgeant son 
identité, les zones sensibles au plan visuel. Ces descriptifs aident à répondre en partie 
aux Objectifs de Qualité Paysagère par le maintien et/ou l’adaptation des spéci�cités 
du paysage. 
Les �ches mesures 7 et 8 s’appuient plus spécialement sur cet Atlas des paysages. 
De par sa lisibilité et la précision de ses données, l’Atlas constitue un document utilisable 
tant pour une démarche de sensibilisation des habitants que pour un travail d’expertise. 
Il met en évidence, au passage, la formidable variété des paysages du territoire d’étude.

Comme le suggère la Convention européenne du paysage, la dé�nition des Objectifs 
de Qualité Paysagère procède d’une véritable implication de la population. Le Parc 
naturel régional des Grands Causses a déployé plusieurs outils et démarches de co-
construction visant, aussi bien, à aiguiser la perception du paysage par les habitants et 
à recueillir leurs attentes quant à leur cadre de vie environnemental. 

OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE

Au printemps 2020, le Parc naturel régional des Grands Causses a éto�é son Atlas 
des paysages en invitant les habitants à mentionner, par voie numérique, les hauts 
lieux paysagers qui leur semblent emblématiques du territoire et à signaler les points 
noirs paysagers nécessitant résorption. 140 indications ont été recueillies lors de cet 
inventaire collaboratif.

Le Parc a engagé, auprès du public, un travail de médiation des paysages et de ses 
composantes, qui va au-delà des seuls panneaux d’interprétation. Il s’agit de révéler les 
paysages, sous toutes leurs facettes et dans toute leur vitalité, aux habitants pour qui 
ils sont une habitude, un cadre de vie quotidien, et aux touristes immanquablement 
attirés par les « spots » les plus célèbres et les mieux �échés. Au rythme d’une entité 
géographique par an, le Parc compose un portefeuille artistique de présentation de ses 
paysages, a�n de les porter à la connaissance du public, d’en valoriser le grandiose 
comme l’ordinaire. Les équipes artistiques retenues nouent un dialogue avec les 
habitants, pour une connaissance �ne et partagée des enjeux de qualité paysagère 
et, plus encore, pour une réappropriation des lieux de vie, en les invitant à renouveler 
leur regard sur ceux-ci. À ce jour, six unités paysagères ont été valorisées, à travers des 
créations artistiques originales, fruit d’une patiente immersion au sein de ces paysages 
et d’une lecture nouvelle de ceux-ci.

Les tableaux ci-après présentent les Objectifs de Qualité Paysagère (OQP), fruits de la 
synthèse des enjeux spéci�ques de chaque unité paysagère de l’Atlas, présent en annexe, 
et des enjeux paysagers, dé�nis en co-construction avec les citoyens lors de l’élaboration 
du SCoT du sud-Aveyron. Ce tableau des OQP est complété par d’autres objectifs, soit 
pour des précisions complémentaires, soit parce qu’ils dépassent le simple cadre du 
paysage.

«
 Replanter des haies champêtres
 », «
 Préserver des zones maraîchères étendues le 
long des rivières
», «
Maintenir des zones cultivables en bloquant l’urbanisation sur 
ces terres agricoles
». Ce sont quelques-unes des recommandations paysagères émises 
par les habitants en 2016, au terme d’une démarche de sensibilisation-concertation 
orchestrée par le Parc naturel régional des Grands Causses autour des paysages. De 
même qu’elles ont alors abondé la ré�exion préalable à l’élaboration du SCoT sud-
Aveyron, ces recommandations sont ici déclinées en Objectifs de Qualité Paysagère, au 
côté de ceux induits par l’Atlas des paysages. 
Con�ée à l’association héraultaise «
La Manufacture des paysages
», cette concertation 
s’est déployée en trois temps. D’abord une phase de recueil, visant à identi�er les 
facteurs d’attachement des habitants à leur paysage et leurs aspirations pour celui-ci. 
Puis une phase d’approfondissement et de formulation de recommandations paysagères, 
rassemblant un groupe de travail et scandée par plusieurs ateliers sur le terrain. En�n, 
une phase de synthèse et de restitution. Cette démarche prospective a permis, à la fois, 
d’a�ner le regard des participants en matière paysagère et de cerner au plus juste leur 
perception de leur paysage quotidien. Les recommandations nées de cette concertation 
servent encore aujourd’hui de guide pour la co-construction des paysages de demain. 

ACTUALISATION DE 
L’ATLAS DES PAYSAGES

ATLAS 
COLLABORATIF 

MÉDIATION 
CULTURELLE 

ATELIERS 
PARTICIPATIFS

LA GESTION DU PATRIMOINE NATUREL 
ET VERNACULAIRE 

Thèmes OQP
Cirques, corniches, 

buttes-témoins
Conserver les éléments 

paysagers caractéristiques
Préserver leur environnement 

naturel
Chaos rocheux (ruiniformes) Conserver les éléments 

paysagers caractéristiques 
Veiller à la lisibilité des 

ensembles rocheux, limiter 
leur enfrichement

Marnes grises Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques 

Préserver les zones de marnes 
grises des labours, remblais…

Ru�es Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques 

Préserver les zones de ru�es 
des extractions, remblais, 

constructions…
Cours d’eau Maintenir les ripisylves

Tenir compte des zones 
d’expansion de crues dans les 

aménagements
Zones humides Préserver les zones humides

Lacs Gérer la pression touristique 
sur les sites

Patrimoine vernaculaire
(murets, terrasses, pierriers, 
caselles, lavognes, citernes, 
fontaines, canaux, aqueducs, 

fours, séchoirs à châtaignes…)

Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques 
Sauvegarder ce patrimoine

Bâtiments agricoles anciens
(fermes, bergeries de 
parcours, grangettes, 

pigeonniers, maisons de 
vigne…)

Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques 

Sauvegarder les bâtiments les 
plus emblématiques

LA GESTION DES ESPACES PAR L’AGRICULTURE 
DONT L’ELEVAGE POUR LES GRANDS ESPACES OUVERTS,

LA DIVERSIFICATION DE LA FORET

Thèmes OQP
Structures paysagères et 

occupation du sol
Maintenir ces ensembles 

caractéristiques des unités 
paysagères

Prairies et cultures Maintenir des zones 
cultivables et maraichères en 

bloquant l’urbanisation
Soutenir l’agriculture durable, 
soucieuse des espaces semi-

naturels
Châtaigneraies Conserver les éléments 

paysagers caractéristiques 
Maintenir ces boisements 

Hêtraies Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques 

Préserver ces forêts 
Forêts de feuillus (chênaies) et 

de conifères
Maintenir l’état boisé et 

limiter les coupes à blanc 
de grandes surfaces (impact 

visuel, érosion…)
Plantations de conifères Maintenir l’état boisé en 

variant les espèces forestières
Forêts remarquables Préserver ces forêts

Pelouses sèches (parcours) Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques 
Endiguer la fermeture des 

grands espaces 
Landes Limiter la fermeture des 

croupes, des puechs par la 
lande à genêts et la forêt

Dolines Protéger ces terres cultivables 
de toute arti�cialisation 

(construction)
Haies, alignements, bosquets, 

bocages
Conserver les éléments 

paysagers caractéristiques
Gérer, entretenir, replanter les 

structures végétales
Buissières Conserver les éléments 

paysagers caractéristiques 
Protéger ces structures 

arborées
Haies de houx Conserver les éléments 

paysagers caractéristiques 
Protéger ces structures 

arborées
Viticulture, arboriculture 

(olivier, cerisier et fruitiers), 
maraichage

Conserver les éléments 
paysagers caractéristiques
Protéger et développer les 

zones favorables
Inciter la plantation de 

fruitiers
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INCIDENCES JURIDIQUES DE LA CHARTE

La Charte du Parc naturel régional est opposable à l’État, aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics de coopération intercommunale l’ayant approuvée. L’État et 
les signataires s’engagent à en appliquer les orientations et les mesures, dans l’exercice 
de leurs compétences, sur le territoire du Parc naturel régional. Ils ont une obligation 
de cohérence quant à leurs projets sur le territoire et aux moyens alloués à la réalisation 
de ceux-ci. 

L’existence d’un parc naturel régional a des incidences réglementaires sur les domaines 
de l’a�chage publicitaire et de la circulation des véhicules à moteur. L’actualité du Parc 
naturel régional des Grands Causses relativement à la présence du loup en territoire 
agropastoral conduit aussi à préciser le positionnement du Syndicat mixte sur ce sujet 
générateur de tensions. Est également abordée la question des énergies renouvelables.

La révision de la Charte se déroule parallèlement à la co-construction du projet de 
SRADDET, Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité 
des Territoires, de la Région Occitanie. 
Le cadre de l’élaboration du SRADDET est précisé par l’ordonnance n°2016-1028 du 27 
juillet 2016 et le décret n°2016-1071 du 3 août 2016. Le projet de SRRADET Occitanie a 
été arrêté en assemblée plénière du 19 décembre 2019. Son adoption est envisagée pour 
la �n 2021. 
Le SRADDET incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la Région 
Occitanie à l’horizon 2040. Il s’articule autour de deux caps stratégiques : un 
rééquilibrage régional pour renforcer l’égalité des territoires, un nouveau modèle de 
développement pour répondre à l’urgence climatique. Parmi les objectifs généraux 
du projet de SRADDET : inscrire les territoires ruraux et de montagne au cœur des 
dynamiques régionales, concilier développement et excellence environnementale, 
devenir région à énergie positive. 
Le SRADDET constitue un schéma d’aménagement prescriptif et les chartes des parcs 
naturels régionaux doivent désormais être compatibles avec ses règles générales. 
Le Parc naturel régional des Grands Causses a participé à l’élaboration du SRRADET. 
Aussi son projet de Charte, en phase avec les ambitions régionales, prévoit par 
anticipation sa compatibilité avec les dispositions du fascicule des règles du SRRADET. 
(Cf. annexe : tableau de correspondance)

COMPATIBILITÉ 
AVEC LE SRADDET

Si la Charte, en soi, est non opposable à un tiers, son projet de territoire est consolidé par 
des documents de plani�cation. Plusieurs de ces documents de plani�cation infra ont 
été réalisés récemment par le Parc naturel régional - le SCoT du sud-Aveyron en juillet 
2017, le PCAET sud-Aveyron en décembre 2019 - et par des membres et partenaires 
actuels ou futurs : le SCoT Pays Cœur d’Hérault en cours d’élaboration (PADD validé 
en 2020), les PLUi approuvés des Communautés de communes Millau Grands Causses, 
Larzac et Vallées, Roquefort Saint-A�ricain Sept Vallons, Muse et Raspes du Tarn, 
Lévézou-Pareloup. Ce travail de diagnostic, de dé�nition d’enjeux, de projet de territoire 
constitue une formidable matière sur laquelle la Charte s’est appuyée pour dé�nir le 
projet de territoire à l’échelle du nouveau périmètre du Parc naturel régional des Grands 
Causses. 

LA CHARTE RENFORCÉE PAR 
DES SCOT, PCAET & PLUi

LA MAITRISE PAYSAGÈRE DE L’URBANISATION,
LA QUALITE DE VIE

Thèmes OQP
Entrées de ville Respecter les coupures 

d’urbanisation
Limiter l’étalement urbain le 

long des voies 
Dé�nir les franges urbaines et 

les a�rmer
Zones d’activités Requali�er les zones et 

bâtiments d’activités les plus 
impactants

Porter une attention 
au développement des 

infrastructures le long des 
principaux axes routiers

Bâtiments d’activités Implanter et intégrer les 
nouveaux bâtiments et 

équipements en cohérence 
avec le paysage

Bâtiments et équipements 
agricoles

Limiter l’étalement urbain 
et respecter l’organisation 
de la trame urbaine/bâtie 

avec la trame paysagère et le 
patrimoine rural

Projeter de nouvelles formes 
d’habitat

Extensions urbaines 
(lotissements…)

Limiter l’étalement urbain et 
respecter l’organisation de la 
trame urbaine/bâtie avec la 

trame paysagère et 
le patrimoine rural

Projeter de nouvelles formes 
d’habitat

Bourgs-centres Requali�er ou créer des 
espaces publics intégrant 
les enjeux du changement 

climatique
Villages Préserver les écrins paysagers 

autour des villages
Hameaux, fermes et habitats 

isolés
Préserver le caractère des 

constructions existantes et du 
patrimoine limitrophe

Décharges sauvages, sites et 
infrastructures abandonnées

Résorber et requali�er par 
une intégration paysagère ces 

sites

L’INTEGRATION PAYSAGËRE 
DES INFRASTRUCTURES

Thèmes OQP
Autoroute et routes Entretenir le patrimoine bâti 

et naturel limitrophe
Traiter de manière paysagère 

les travaux connexes
Mettre en scène les points de 

vue sur les paysages
Viaduc de Millau Créer un écrin périphérique 

(zone de protection)
Carrières Veiller à l’intégration 

paysagère des sites pendant 
et en �n d’exploitation 

Parcs éoliens Limiter le nombre de parcs 
éoliens pour éviter toute 

saturation
Adapter les implantations 
par rapport à l’habitat, aux 

lieux fréquentés, aux secteurs 
de très fortes visibilités 
de proximité (périmètre 

rapproché)
Développer des projets 
en concertation avec les 

riverains
Parcs photovoltaïques au sol Limiter les centrales 

photovoltaïques au sol aux 
espaces dégradés (délaissés 

routiers, décharges, carrières)
Équipements électriques 

(transformateurs, nouvelles 
lignes HT…)

Décharges sauvages, sites et 
infrastructures abandonnées

Choisir et prioriser les sites 
d’implantation les moins 

impactants
Adapter les aménagements 

sur les espaces à fortes 
visibilités

Enterrer les créations 
de lignes

LA PRESERVATION DES PAYSAGES ET DES SITES

Thèmes OQP
Sites inscrits et classés, 

Opérations Grands Sites, 
Grand site de France

Assurer la gestion 
(patrimoniale, touristique…) 

des sites
Patrimoine de l’Unesco 
Causses et Cévennes

Assurer la gestion du Bien

Paysages de caractère et sites 
géologiques remarquables

Porter une vigilance sur les 
secteurs emblématiques

Points de vue remarquables Préserver les points de vue en 
limitant les écrans visuels

Villages de caractère Protéger et gérer les 
ensembles bâtis patrimoniaux 

L’article 333-1 du Code de l’Environnement mentionne qu’un Parc naturel régional a 
pour vocations de : 
• protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion 
adaptée
• contribuer à l’aménagement du territoire
• contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie
• contribuer à assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public
• réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines ci-dessus et 
contribuer à des programmes de recherche.
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Le Parc naturel régional des Grands 
Causses est aujourd’hui un interlocuteur 
constant de la Sous-Préfecture de Millau, 
mais aussi des organisateurs, en amont des 
événements motorisés sur son territoire. Il 
rend en moyenne 80 avis par an à l’État. Il 
conseille les porteurs de projet dès la mise 
en place de manifestations, leur indiquant 
par exemple les périodes et les tracés 
acceptables pour la biodiversité - milieux 
écologiques, faune et �ore. 
Le Syndicat mixte accompagne également 
les communes dans la mise en place 
d’arrêtés municipaux qui réglementent 
l’usage des véhicules à moteur sur certains 
chemins. La carte ci-contre recense ces 
arrêtés établis avec la contribution du 
Parc naturel régional des Grands Causses. 
Le principe général est d’imposer le 
respect de la législation relative à la 
circulation des VAM au sein des espaces 
naturels et d’adapter celle-ci aux espaces à 
fort enjeu de conservation (les réservoirs 
de biodiversité identi�és dans le Plan de 
référence). La démarche se déroule en deux 
temps : une phase de recommandations et 
de médiation entre usagers puis, le cas 
échéant, une procédure réglementaire 
avec arrêté d’interdiction de circulation. 
Il conviendra, pour une protection accrue 
des espaces à fort enjeu de conservation, 
de développer des démarches innovantes 
et expérimentales en matière de 
sensibilisation des usagers. 
Cela étant, on constate indéniablement, 
sur le territoire, un usage raisonné des 
véhicules à moteur.
Une ré�exion devra s’engager avec le 
Lodévois-Larzac, périmètre d’extension 
à l’étude, sur les modalités de conseil 
et d’encadrement des manifestations 
en pleine nature. D’autant plus que 
l’émergence de nouvelles pratiques 
telles le VTT enduro, le VTT à assistance 
électrique, les applications mobiles géo 
référençant des «
 tracés sauvages
 », 
nécessitent une animation et un suivi 
constant pour la préservation du milieu 
comme des espèces. 

LA CIRCULATION DES 
VÉHICULES À MOTEURS

ENCADREMENT DES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES 

La stratégie de transition écologique du territoire prévoit la  hausse de sa production 
d’énergie renouvelable dans le respect des paysages et des continuités écologiques. Les 
projets d’exploitation, en conséquence, sont strictement encadrés, pour la protection de 
l’environnement et la qualité de vie des habitants. Ainsi, les parcs photovoltaïques au 
sol doivent être implantés exclusivement sur des délaissés d’autoroute ou d’anciennes 
carrières. Les projets éoliens doivent être envisagés uniquement dans les zones 
potentielles d’implantation d’éoliennes, prévues dans l’atlas des énergies renouvelables. 
La petite hydroélectricité ne doit pas constituer un obstacle à l’écoulement des eaux, ni 
entraver les continuités écologiques. 
Au terme d’un important travail de concertation et de médiation avec le territoire du 
SCOT du sud-Aveyron, et sur la base des projets de ZDE, un Atlas des énergies renou-
velables a été réalisé. Il dé�nit précisément les secteurs et les règles d’implantation 
des projets d’énergie renouvelable : éolien, photovoltaïque, hydroélectricité, méthani-
sation… Cet Atlas, annexé au DOO du SCoT, s’impose aux divers PLUi du territoire du 
Parc et renforce ainsi juridiquement les choix du territoire.

GESTION DE LA CIRCULATION DES VÉHICULES À MOTEUR PARCS ÉOLIENS RÉALISÉS, EN PROJET ET REFUSÉS 
SUR LE TERRITOIRE DU PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES GRANDS CAUSSES au 25/11/2020

Il n’y a pas de ZPP (zone de présence permanente) ni de présence avérée du loup sur le 
territoire du Parc. Des dégâts, causés par des individus de passage, ont été constatés, les 
derniers en date remontant à plus de deux ans.
Le Parc a été territoire d’étude expérimentale pour l’INRA en 2017, à la demande des 
services de l’État : l’adoption des moyens de protection des troupeaux sur le territoire 
des Grands Causses permettrait-elle aux systèmes d’élevage ovins de rester viables face 
à l’arrivée des loups ?
Par ailleurs, il participe aux travaux et ré�exions dans le cadre de divers groupes 
de travail (Fédération des parcs naturels régionaux de France) et comités de veille 
départementaux. 
(Cf. annexe : Note relative aux loups et à la biodiversité)

LA PROBLÉMATIQUE DU 
LOUP SUR LE TERRITOIRE

Le Schéma des zones potentielles 
d’implantation de projets éoliens, contenu 
dans le Plan de référence de la Charte, 
est le fruit de plus de quinze années 
de concertation et de médiation sur le 
territoire. Cette médiation a commencé 
avec la loi Pope de juillet 2005 et les projets 
de ZDE, supprimés réglementairement 
par la suite. La concertation s’est 
poursuivie lors de l’élaboration du SCoT, 
faisant émerger un consensus territorial 
que transcrit le schéma éolien du SCoT et 
du PCAET de décembre 2019.  À ce jour, 
tous les PLUi du territoire s’inscrivent 
en conformité avec ces deux documents 
stratégiques. Le projet de S3Renr est lui 
aussi en cohérence avec le schéma éolien. 
Aussi, la Charte 2022-2037 vient conforter 
ce schéma en précisant les conditions 
d’implantation des parcs éoliens, en 
dé�nissant un nombre de mâts limité, une 
hauteur maximale et puissance théorique 
par site et en préconisant la mise en place 
d’équpements parmi les plus modernes 
en terme d’atténuation d’impact sur la 
faune (bridage des machines, détection 
de passages d’oiseaux…) En annexe 
et sur l’encart du Plan de référence, 
sont présentées les cartes des enjeux 
éoliens vis-à-vis de l’avifaune  (rapaces 
et chiroptères). L’analyse du Parc des 
Grands Causses vient préciser les enjeux 
régionaux en hiérarchisant entre les 
espaces vitaux de l’avifaune et les zones 
d’erratisme ou de rassemblements post-
nuptiaux. 

Cf. annexe : tableau de cadrage des zones 
potentielles éoliennes et carte d’enjeux éoliens 

par rapport aux chiroptères
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UNE DYNAMIQUE COLLECTIVE 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE

La construction du territoire de demain, ambition 
contenue dans la Charte, est une démarche collective. 

Si le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses 
en assume l’animation, elle suppose une dynamique territoriale 

fédérant l’ensemble des collectivités et acteurs locaux. 
L’avenir du Parc (le territoire) ne saurait être porté par le seul Parc 

(l’établissement public). L’atteinte des objectifs de la Charte 
repose sur l’engagement de tous ses signataires. 

L’État contribue au succès du projet opérationnel de la Charte par la mobilisation 
de ses services et établissements publics. Il privilégie le Parc naturel régional pour 
l’expérimentation de ses politiques visant à préserver les paysages, la biodiversité, la 
qualité urbaine et architecturale, la maîtrise de l’énergie. Selon les dispositions légales, 
il sollicite le Parc pour tous avis prévus au Code de l’Environnement.
Le ministère des Armées s’engage à prendre en compte, autant que possible, les 
dispositions de la Charte. Ces dispositions ne peuvent toutefois pas conduire à remettre 
en cause l’activité et le fonctionnement d’une installation ou d’un projet de travaux, 
d’ouvrage ou d’aménagement répondant à un impératif de défense nationale et plus 
généralement l’exécution de la politique de défense, telle que dé�nie par les dispositions 
de l’article L.1142-1 du code de la défense.

La Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée considère les parcs naturels régionaux  
- au nombre de sept dans son périmètre - comme des territoires exemplaires, précurseurs 
des actions de développement durable. Son soutien aux parcs naturels régionaux 
traduit sa volonté de favoriser, dans les territoires de milieu rural, un développement 
harmonieux, fondé sur la valorisation des ressources locales. Le Syndicat mixte peut 
relayer localement les politiques régionales (SRADDET, SRB…), dans les domaines de la 
biodiversité, de l’aménagement durable, du tourisme ou encore de l’énergie. 
Dans le cadre de ses compétences (biodiversité, mobilités, SRADDET, énergie, 
développement territorial…) et dans la limite de ses capacités �nancières, la Région 
s’engage à contribuer à la mise en œuvre de la Charte et à accompagner le territoire du 
Parc naturel régional dans son programme d’actions.

Les Départements de l’Aveyron et de l’Hérault soutiennent la mise en œuvre de la Charte 
dans l’application de leur politique sur le territoire du Parc, d’une part, en leur qualité de 
chef de �le de l’ingénierie territoriale d’autre part, avec notamment le positionnement 
d’Aveyron Ingénierie en Aveyron, qui propose une o�re de services destinée aux 
acteurs publics locaux dans de nombreux domaines. Le Syndicat mixte relaie les 
actions des Départements. Ceux-ci mobilisent leurs moyens �nanciers et humains 
pour la concrétisation du projet de territoire, particulièrement dans leurs domaines de 
compétence en lien avec le projet de Charte : aménagement rural, solidarité territoriale, 
protection/valorisation des espaces naturels sensibles et de la culture.

Les communes et Communautés de communes sont des échelons incontournables pour 
la bonne mise en oeuvre de la Charte. Elles contribuent à la cohérence des politiques 
publiques sur le territoire. Elles ont notamment vocation à assurer la maîtrise d’ouvrage 
sur plusieurs actions contribuant à la mise en œuvre collective de la Charte.
De par leurs compétences (de police du Maire, d’urbanisme, de développement 
économique, d’environnement), leur connaissance du territoire, leur proximité avec les 
habitants, ce sont des actrices essentielles de la Charte qui seront représentées au sein 
du conseil syndical.
Le Syndicat mixte du Parc accompagnera techniquement et/ou �nancièrement ces 
collectivités pour atteindre les objectifs de la Charte sous diverses formes : conseils, 
chef de �le, AMO, prestation, délégation..
(Cf. annexe : tableau des compétences des Communautés de communes).

Une coordination et une complémentarité seront recherchées avec les syndicats mixtes 
présents sur le périmètre du Parc (notamment par du conventionnement), en fonction 
du périmètre commun et des compétences de chacun (cf. annexe : tableau récapitulatif 
des compétences PETR et gestionnaires de sites classés et inscrits) ; notamment : 
• pour les gestionnaires de sites classés et inscrits (actuels ou en projet), le Syndicat 
mixte pourra apporter son expertise a�n de créer une synergie et une complémentarité 
entre ces sites et l’ensemble du territoire
• pour les PETR du Lévézou et du Haut-Rouergue, des actions sous forme de prestation 
pourront être mises en place par le Syndicat mixte du Parc a�n d’apporter de l’ingénierie 
à ces structures
• pour le Pays Cœur d’Hérault, le périmètre commun s’étend sur presque toute la 
Communauté de communes Lodévois et Larzac (26 communes) avec laquelle une 
ré�exion sera lancée pour préciser les missions de chacun. 
Quoique ne �gurant pas parmi les signataires de la Charte, plusieurs organismes 
ont participé à sa co-construction et interviennent, de manière opérationnelle, sur 
le territoire. Établissements publics, associations, experts… Tous sont cités dans la 
rubrique «
Partenaires
» des �ches mesures les mobilisant. Parmi eux, on peut citer 
notamment le CPIE du Rouergue, structure cofondatrice du Parc, qui est un acteur du 
développement durable et de l’éducation à l’environnement en Aveyron. Il propose aux 
collectivités territoriales, aux établissements scolaires ou encore aux particuliers des 
activités pédagogiques, animations nature, ateliers grand public, formations, journées 
de sensibilisation… À ce titre, la mission d’éducation à l’environnement sur le périmètre 
du Parc est fortement partagée avec le CPIE du Rouergue. Le Parc s’appuiera de la 
même manière sur le CPIE des Causses méridionaux avec en complément des actions 
et échanges sur l’animation des sites Natura 2000. 
Au besoin, le Syndicat mixte précisera, par exemple au moyen de conventions de 
partenariat avec ses acteurs techniques et institutionnels, les missions et modalités 
d’intervention de chacun : les Chambres d’Agriculture, de Commerce et d’Industrie, 
des Métiers, le CAUE, l’ONF, le CEN, l’OFB, la LPO, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, 
le BRGM…, mais également les Parcs naturels régionaux voisins (fédérés au sein de 
l’Ipamac) et le Parc national des Cévennes, avec lesquels nombre d’actions sont 
partagées ou mutualisées. 

L’ÉTAT

LA RÉGION 
OCCITANIE

LES DÉPARTEMENTS 
�� & ��

COMMUNES & 
INTERCOMMUNALITÉS

AUTRES PARTENAIRES

La publicité, sur le territoire d’un Parc 
naturel régional, est interdite. 
Hors agglomération, seules sont possibles 
les pré-enseignes dérogatoires, de quatre 
types (L.581-19) : 
 les activités en relation avec la 

fabrication ou la vente de produits du 
terroir par les entreprises locales
 les activités culturelles
 les monuments historiques, classés ou 

inscrits, ouverts à la visite
 à titre temporaire, les opérations 

ou manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel ou touristique de moins 
de trois mois et les travaux publics ou 
opérations immobilières de plus de trois 
mois. 
Les autres activités et services ne peuvent 
faire l’objet que de la signalisation 
d’information locale (SIL) et de la 
signalisation routière.
En agglomération, la publicité peut être 

réintroduite par la mise en place d’un 
Règlement Local de Publicité (RLP), qui 
doit être intercommunal si le Plan Local 
d’Urbanisme l’est lui-même. Dans ce cas, le 
pouvoir de police en matière de publicité 
est exercé par le maire. En l’absence de 
RLP ou de RLPi, la compétence revient au 
Préfet. 
Les objectifs visés par la Charte sont de 
maintenir les spéci�cités paysagères du 
territoire et de contribuer à l’insertion 
paysagère des aménagements et 
équipements ainsi qu’à la requali�cation 
des «
 points noirs
 » paysagers, mais 
également de développer un territoire 
solidaire et attractif. 
Aussi, les communes et intercommunalités 
qui le désirent pourront élaborer des 
règlements locaux de publicité. La 
réintroduction de la publicité devra 
s’e�ectuer dans des conditions plus 
strictes que les règles nationales. Pour 
davantage d’e�cacité, les RLP seront 
élaborés, de préférence, à l’échelle 
intercommunale et en partenariat avec le 
Syndicat mixte du Parc naturel régional. 
Les secteurs (zonages) réouverts à la 
publicité par les RLP devront concerner 
préférentiellement le seul niveau de 
l’armature urbaine correspondant aux 

bourgs-centres, car dotés de nombreux 
services et activités.
Les RLP devront dé�nir des secteurs 
réouverts à la publicité, en di�érenciant 
au sein des bourgs-centres les centres 
historiques, les secteurs d’habitat, les 
zones contenant des activités et zones 
mixtes, les traversées routières, les entrées 
de bourg.
Dans les sites d’intérêt majeur, les routes 
d’intérêt paysager, les points de vue, les 
secteurs inscrits au patrimoine mondial, 
le recours à la SIL sera privilégié, plutôt 
que la réintroduction de la publicité. Le 
Syndicat mixte du Parc naturel régional 
peut apporter une assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la mise en place de la SIL. 
Les RLP devront contenir également des 
règles relatives aux enseignes, au mobilier 
urbain pour l’information (MLPI).
Pour les villages situés en site inscrit 
ou classé, ainsi que les villages dits de 
caractère (villages perchés, etc.), les RLP-
RLPI devront contenir des zonages et des 
prescriptions relatives aux enseignes. 
Une attention particulière sera portée 
sur les règles d’extinction des enseignes 
la nuit (art. R581-59 du CE), au titre de la 
sobriété énergétique et de la protection 
de la biodiversité et des ciels nocturnes.

L’ENCADREMENT 
DE LA PUBLICITÉ 
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Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses : 
 recherche la cohérence et favorise la coordination des actions 

de protection, valorisation, gestion, animation et développement 
menées par et avec ses partenaires
 procède à toute action en vertu d’une délégation de maîtrise 

d’ouvrage, d’un transfert de compétence, d’une convention ad 
hoc
 porte des actions transversales, innovantes, expérimentales 

ou exemplaires, contribuant également à des programmes de 
recherche.

Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses, 
dans la mise en œuvre de la Charte 2022-2037, se positionne 
comme : 
 Acteur majeur de la transition écologique et solidaire
 Assemblier des politiques publiques
 Médiateur entre les acteurs du territoire, pour la préservation 

des milieux et des espèces
 Porteur d’innovation et d’expérimentation, notamment dans le 

montage de projets
 Animateur, créateur et coordonnateur de réseaux profession-

nels, publics, privés, associatifs, sur le territoire et développeur 
de partenariats locaux et régionaux.
 Tour à tour : chef de �le, opérateur, assistant à maîtrise d’ou-

vrage au gré des thématiques et des besoins.

Le Syndicat mixte du Parc assume la pluralité de ces missions en 
s’appuyant sur une équipe technique pluridisciplinaire, qui ap-
porte un appui à l’ensemble des acteurs et intervient de manière 
transversale, pour l’atteinte des objectifs de la Charte.

Cf. annexe : organigramme du PNRGC

Aujourd’hui, en 2021, le Parc naturel régional compte 38 agents 
répartis sur quatre pôles : 
 le pôle Direction-administration, 8 personnes dont un chargé de 

communication
 le pôle Ressources naturelles et Biodiversité, 11 personnes. Do-

maines de compétence : ressource en eau, prévention des risques, 
trame verte et bleue, gestion faune et �ore, Spanc
 le pôle Développement territorial, 11 personnes. Domaines de 

compétence : gestion �nancière des contrats régionaux et euro-
péens, tourisme, culture, entretien de l’espace rural, attractivité
 le pôle Aménagement Paysage et Évaluation, 8 personnes. Do-

maines de compétence : aménagement, SCoT, urbanisme et pay-
sage, SIG, énergie et mobilité.
Chaque pôle et chaque agent, dans leur domaine de compétence et 
d’intervention, s’appuient sur les compétences du Syndicat mixte 
et des acteurs du territoire pour s’inscrire dans une démarche de 
développement durable. 
Un projet de statuts est consultable en annexe ainsi qu’un budget 
prévisionnel 2022-2026. Ce projet de statuts introduit un collège 
des communautés de communes et rééquilibre le nombre des 
membres du conseil syndical avec les contributions �nancières.

LE SYNDICAT MIXTE 
DU PNRGC

PETR ET PAYS SUR LE TERRITOIRE DU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DES GRANDS CAUSSES

�.�

SUIVI ET ÉVALUATION DE LA CHARTE

Le suivi de la mise en œuvre de la Charte suppose un dispositif d’évaluation �able et 
rigoureux. L’enjeu est d’apprécier le degré d’atteinte des objectifs, au regard des moyens 
déployés, et d’identi�er au plus juste l’in�uence des actions engagées sur l’évolution du 
territoire. 

Dans le cadre de la présente révision, la Charte antérieure du Parc naturel régional 
des Grands Causses a fait l’objet elle-même d’une évaluation, sur la base d’indicateurs 
initiaux �xés en 2007, d’indicateurs d’actions venant éto�er et actualiser les précédents, 
ainsi que de plusieurs démarches participatives (ateliers, questionnaire, rencontres…) 
destinées à recueillir les appréciations et le ressenti des habitants. Ce travail a livré des 
enseignements pour une évaluation �ne de la nouvelle Charte.

Ainsi, la révision de la Charte doit s’accompagner de la mise en place : 
 d’un Observatoire du territoire qui permette d’apprécier l’évolution du sud-Aveyron 

sous l’angle des mesures prioritaires de la Charte
 d’une méthodologie pour l’évaluation de la mise en œuvre de la Charte. 

� MESURES PRIORITAIRES 
Cinq mesures sont identi�ées comme prioritaires au sein du projet opérationnel de la 
Charte. 
Ces mesures phares (au sens du décret 2017-1156 du 10 juillet 2017) constituent le «
cœur 
du projet
». Ce sont des mesures stratégiques dont la mise en œuvre conditionne la 
conduite e�ective du projet de territoire. Chacune sera soumise à une méthodologie 
d’évaluation s’appuyant sur : 
 des indicateurs de territoire (IT), chi�rés ou cartographiés. Leur valeur de référence 

sera rapportée à des valeurs-objectifs calées sur les années 2026, 2030 et 2034
 des indicateurs de suivi et d’actions (IS) de la Charte, avec des valeurs-objectifs en 

2026, 2030 et 2034
 une question évaluative, a minima, qui éclaire l’appréciation qualitative d’une action 

et de ses e�ets sur le territoire. 

Les autres mesures sont des mesures complémentaires, nécessaires à la concrétisation 
du projet.

Ces outils d’évaluation doivent favoriser le pilotage de la Charte, son analyse stratégique 
et politique par le Syndicat mixte et ses membres, a�n de réorienter ou d’ajuster si 
besoin les actions se rapportant aux 5 mesures prioritaires. 
Pour un suivi approprié, les indicateurs pourront être complétés et actualisés en 
fonction des urgences, des initiatives ou encore des nouvelles attentes sociétales qui 
viendraient à émerger dans les quinze années de validité de la Charte. 

AXES ORIENTATIONS N� MESURES PHARES

I 1 - Protéger une biodiversité 
d’exception

1 Garantir la vitalité de la trame 
verte et bleue

I 1 - Protéger une biodiversité 
d’exception

5 Des activités respectueuses de la 
biodiversité

II 7 - Renforcer la cohésion 
territoriale

18 Consolider l’armature territoriale

III 8 - Accueillir de nouveaux 
habitants

23 Pour l’installation durable des 
nouveaux arrivants

III 9 - Valoriser les ressources 
économiques locales

26 Pour une économie territoriale 
durable

Mesure 
PHARE
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L’OBSERVATOIRE 
DU TERRITOIRE

Le suivi de l’évolution territoriale repose sur des indicateurs 
territoriaux dé�nis au regard des mesures ou dispositions 
prioritaires de la Charte. Ils se rapportent plus spécialement à 
trois thématiques essentielles : 
 la protection du patrimoine naturel et culturel et la préservation 

des paysages
 l’évolution du milieu agricole, pilier de l’économie territoriale 

et vecteur du maintien des paysages
 la transition écologique, qui conjugue la résilience au 

changement climatique et l’atténuation de ses e�ets, tous 
enjeux cruciaux pour lesquels le Parc a élaboré une stratégie à 
l’horizon 2050. 

Les indicateurs ont été déterminés à partir des suivis et 
évaluations existants sur le territoire : SCoT sud-Aveyron, 
PCAET du Parc naturel régional des Grands Causses, 
PCAET du Pays Cœur d’Hérault, Plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux ayant fait l’objet d’une approbation. 
La plupart des indicateurs s’accompagnent : 
 d’un état de référence
 d’objectifs-cibles 
 de la désignation du responsable de la donnée. 

DES BILANS À DES 
MOMENTS�CHARNIÈRES

Selon les prescriptions du Code de l’Environnement, l’évaluation 
doit donner lieu à deux restitutions, au moins, sur la période de 
validité de la Charte : 
 un bilan à mi-parcours, qui mesure le degré d’engagement 

de la Charte après 7 ans d’exercice et permet d’envisager, 
éventuellement, les modi�cations souhaitables quant aux 
conditions de sa mise en œuvre
 l’Évaluation �nale qui, réalisée trois ans avant le délai 

d’expiration du classement du Parc, contribue à la révision de 
la Charte suivante. 

Pour une véritable synchronisation avec la vie du territoire et 
des membres du Syndicat mixte, ces bilans seront programmés 
en coordination avec le renouvellement de l’ensemble des 
assemblées délibérantes municipales et communautaires, 
ainsi que trois ans avant expiration du classement du Parc. 
Autrement dit : en 2026, 2030 et 2034, dates prévisionnelles 
qui pourront être corrigées en cas d’évolution du calendrier des 
élections locales. Ces bilans ne relèveront pas forcément tous 
les indicateurs (comme cela est précisé pour chacun de ceux-ci).
La production de ces bilans à ces moments-charnières 
permettra à la fois de récapituler, auprès des élus locaux, les 
actions réalisées en faveur de la Charte et d’exposer les objectifs 
et les futures actions aux nouvelles équipes. 
Ces bilans seront présentés au sein des instances décisionnelles, 
notamment dans le cadre du débat d’orientation, et partagés 
avec les instances de concertation et de di�usion. Ils feront 
également l’objet d’une di�usion auprès des habitants du 
territoire. 

L’ÉVALUATION DE LA MISE 
EN ŒUVRE DE LA CHARTE

L’évaluation de la mise en œuvre de la Charte porte sur l’action 
du Syndicat mixte et sur le respect, par les signataires et 
partenaires, de leurs engagements. Elle accorde une attention 
spéciale aux mesures et dispositions prioritaires de la Charte. 
Elle s’appuie sur : 
 des questions évaluatives
 des indicateurs chi�rés. Les uns sont des indicateurs de 

réalisation, qui précisent les moyens déployés pour la mise en 
œuvre des actions. Les autres sont des indicateurs de résultats, 
qui renseignent sur l’e�et des actions au regard d’un objectif 
d’ensemble. 

L’Observatoire du territoire et la méthodologie d’évaluation de 
la Charte, fruits d’une co-construction par tous les signataires de 
la Charte lors de sa révision, seront coordonnés par le Syndicat 
mixte du Parc naturel régional des Grands Causses. Les 
signataires s’engagent à fournir tous les éléments nécessaires 
au bon suivi de l’évaluation de la Charte et de l’évolution 
territoriale.
Les données recueillies serviront aussi au dispositif de 
suivi environnemental exigé dans le cadre de l’Évaluation 
environnementale de la Charte (7° du II de l’article R.122-20 du 
Code de l’Environnement).

OUTILS 
ÉVALUATIFS

Trois outils de suivi continu permettront d’abonder ces bilans 
intermédiaires et �nal : le logiciel Eva, le rapport annuel 
d’activités du Syndicat mixte, le SIG du Syndicat mixte. 
Le logiciel Eva, pour l’heure, est utilisé par l’équipe du Parc pour 
le suivi des �nancements et du temps que consacrent les chargés 
de mission à chacune des actions engagées. Il sert également 
de référence pour l’élaboration du rapport d’activités annuel. 
A�n de l’a�ecter aussi au suivi et à l’évaluation de la Charte, les 
questions évaluatives et les indicateurs de suivi seront intégrés 
au logiciel et renseignés par les chargés de mission.
Publication di�usée auprès des partenaires du Syndicat mixte 
et téléchargeable sur son site internet, le Rapport d’activités 
annuel détaille les actions mises en œuvre et les résultats 
obtenus tous les ans, en les rapportant aux orientations et 
mesures de la Charte. 
En�n, le SIG interne du Syndicat mixte permet la retranscription 
des indicateurs de territoire et du suivi d’actions de la Charte.

Il serait bien hasardeux de prédire à ce jour l’évolution des technologies 
numériques ou d’envisager les formes de médiation culturelle et de participation 
citoyenne qui seront en usage en 2034 ! Seule certitude : l’Évaluation �nale de la 
Charte se fera avec l’implication des habitants, au moyen des outils participatifs 
qui apparaîtront à ce moment-là comme les plus e�caces et les plus pertinents. 

UNE ÉVALUATION 
PARTICIPATIVE

TABLEAUX DES 
INDICATEURS

MESURE � MESURE 
PHARE

GARANTIR LA VITALITÉ DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

Questions 
évaluatives

Quelle est l’évolution des milieux et des espèces sur le territoire ? 
Quel est l’e�et de la mise en place de la charte dans la préservation et la remise en état des continuités écologiques ?

 Indicateurs de la 
mesure phare

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre de 
continuités ou 
infrastructures 

écologiques 
restaurées


IT PNR, CC, SMBV, Région 0 10 20 20 Bilans

Nombre de 
communes 

engagées dans 
au moins une 

démarche/un projet 
de restauration

IS PNR, CC, SMBV, Région 0 4 10 10 Annuel

Flux de la surface 
arti�cialisée (ha/an)

IT Observatoire 
biodiversitepourtous

56 
2009/2020

45 28 25 Bilans

Indice de 
fragmentation des 
milieux naturels

IT ORB / INRAE / OFB  Bilans

Axe I

PROTÉGER
ORIENTATION �

PROTÉGER UNE BIODIVERSITÉ D’EXCEPTION

MESURE �  FAUNE, FLORE ET HABITATS NATURELS : 
UNE RICHESSE FRAGILE À CONSERVER

 Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre d’espèces/
habitats visés 

par une action de 
protection ou de 

réhabilitation

IS PNR DREAL 1/an 1/an 1/an 1/an Bilans

% de Docobs Natura 
2000 évalués, 

révisés et actualisés

IS DREAL 0 50
% 90
% 100
% Bilans
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MESURE �  CONSERVER LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 
DES MILIEUX BOISÉS

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Sites forestiers à 
enjeu disposant 
d’une protection 
réglementaire

IT DREAL/ONF 1 2 4 5 Bilans

Sites forestiers 
à enjeu faisant 
l’objet d’une 

contractualisation

IS CEN/PNRGC/
Département

0 2 4 8 Bilans

Nombre de sites 
concernés
 par un 

inventaire
naturaliste 
/ type d’essence 
(comprenant au 

moins un inventaire 
champignon/mousse/
lichen et coléoptère 

saproxylique)

IS PNR 10 
( 9 

hêtraies et 
1 chênaie 

verte)

12 14 16 Bilans

Nombre de Documents 
de gestion durable 
(Aménagements et 
PSG) ayant intégré 

ces objectifs 

IS CRPF/ONF 0 2 4 8 Bilans

MESURE �  DÉFENDRE LE PAYSAGE AGROPASTORAL, EMBLÈME DU TERRITOIRE

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

% de progression 
des milieux ouverts 

herbacés

IT PNR Méthode à créer Bilan
�nal

Mesures 
contractuelles 
sur les milieux 

agropastoraux ou les 
espèces inféodées

IS PNR/ Dreal NC À dé�nir Bilans

MESURE �  PROTÉGER L’IDENTITÉ DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre d'opérations 
de requali�cation
en centres-bourgs 
accompagnées par 

le SM

IS CC, communes, 
PNRGC

2 5 10 12 Bilans

Nombre d’actions de 
reconquête engagées 
par le territoire sur 

des points noirs 
paysagers

IS PNR, CC, Commune 0 5 10 15 Bilans

Nombre d’actions 
de valorisation et de 
sensibilisation sur le 

paysage

IS PNR 5 2 3 3 Bilans

MESURE �  MESURE 
PHARE

DES ACTIVITÉS RESPECTUEUSES DE LA BIODIVERSITÉ

Questions 
évaluatives

Quel est l’e�et des évènements organisés en espaces NAF sur  la biodiversité ? 
Comment évolue la gestion des évènements vis-à-vis des enjeux environnementaux ?

  Indicateurs de la 
mesure phare

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre de 
communes 

concernées par des 
arrêtés d’interdiction 

de circulation de 
VAM

IS CC-PNR 10 20 20 20 Bilans

Nombre de 
manifestations 

autorisées qui sont 
accompagnées par le 
SM/ manifestations 

en milieu NAF

IS Préfecture PNR 80
% 90
% 100
% 100
% Annuel

MESURE �  ENDIGUER LA MENACE DES INVASIVES

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre d’EEE 
identi�ées sur le 

territoire (faune & �ore)

IT ORB 45 Bilans

Nombre d’actions 
d’information / 

animation

IS PNR À dé�nir Bilans

ORIENTATION �

PRÉSERVER LA RICHESSE PAYSAGÈRE

MESURE �  UN DÉVELOPPEMENT RESPECTUEUX DES SPÉCIFICITÉS DU PAYSAGE

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

% de logements créés 
dans la tache urbaine 

de 2020

IS PNR CC 20
% 33
% 40
% 45
% Bilans

Flux de la surface 
arti�cialisée (ha/an)

IT Observatoire 
biodiversitepourtous

56 
2009/2020

45 28 25 Bilans

MESURE �  POUR UNE BONNE INTÉGRATION PAYSAGÈRE DES AMÉNAGEMENTS

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre de 
réhabilitations de 

ZAE 

IS CC/PNR 0 2
% 4
% 6
% Bilans

Nombre de CC ayant 
mis en place la SIL et 

des RLPi

IS CC/PNR SIL : 
80% du 

territoire
RLPi : 1

SIL : 
100% du 
territoire
RLPi : 2

SIL : 
100% du 
territoire
RLPi : 3

SIL : 
100% du 
territoire
RLPi : 3

Bilans
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MESURE ��  EAU SOUTERRAINE : MIEUX LA CONNAÎTRE, MIEUX LA GÉRER

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Observatoire des 
données ressources 
(quantité et qualité)

IS PNR 0 1 1 1 Bilans

Rendement moyen du 
réseau d’eau potable 

en %

IT DDT 77
(2019 avec
34 données
Aveyron)

80 82 85 Bilans

 Nb de structures 
ayant régularisé les 

captages AEP

IT ARS 32 49 65 74 Bilans

MESURE ��  VALORISER LES GÉOSITES DONT LES SITES PALÉONTOLOGIQUES

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre de géosites 
protégés et valorisés

IS PNR 6 28 40 51 Bilans

Nb de cavités 
dépolluées

IS DDT 0 1 2 3 Bilans

MESURE ��  MAÎTRISER LES EFFLUENTS POUR PROTÉGER LE MILIEU AQUATIQUE

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre de STEP à 
mettre en place

IT PNRGC
et gestionnaires

85 50 20 0 Annuelle

Taux de conformité 
des dispositifs ANC

IS SPANC 25% 37% 45% 53% Annuelle

Nombre de SPAC 
mis en place avec 
un contrôle des 
branchements

IS gestionnaire 
Assainissement

0 2 5 7 Bilans

Nombre de bassins de 
décantation de l’A75 

réhabilités

IS DIR 4 17 21 25 Bilans

MESURE ��  UNE VRAIE COHÉRENCE DE GESTION DES MILIEUX HUMIDES

  Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Super�cie de milieux 
humides sous 

dispositif contractuel 
(adhésion CATZH, 

MAE…)

IS SMBV À dé�nir Bilans

Super�cie de ZH 
inventoriée en ha

IT SMBV CATZH/PNR En cours d’analyse Bilans

ORIENTATION �

SÉCURISER LA RESSOURCE EN EAU

ORIENTATION �

VALORISER LES TRÉSORS GÉOLOGIQUES

MESURE ��  ÉCONOMIES D’ÉNERGIE : TOUS EXEMPLAIRES !

 Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Émissions de gaz à 
e�et de serre

IT ATMO Occitanie 944976

teq

CO2/an

87413
teq
CO2/an

Bilans

Consommation 
d’énergie

IT INSEE, ENEDIS, 
GRDF, et suivi internes

2188 GWh
 1836 GWh 1679 GWh 1550 GWh Bilans

Axe II

AMÉNAGER
ORIENTATION �

CONSTRUIRE UN TERRITOIRE À ÉNERGIE POSITIVE

MESURE ��  POUR DES ÉNERGIES RENOUVELABLES INTÉGRÉES AU TERRITOIRE

 Indicateur de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Production d’énergie 
renouvelable

IT ENEDIS, RTE, 
inventaires internes 

/ PNR

1109 GWh 1941 GWh 2311 GWh 2418 GWh Bilans
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MESURE ��  RENDRE POSSIBLES LES NOUVELLES MOBILITÉS

 Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Part de la voiture 
individuelle dans 
les déplacements 
domicile-travail

IT Données INSEE
 74
% 73
% 72
% 70
% Bilans

Émissions de gaz 
à e�et de serre 
 
 
 
 
 
 
du secteur des 

transports

IT ATMO Occitanie 331 000 
tonnes 
par an

314 000 
tonnes par 

an

297 000 
tonnes 
par an

291000 
tonnes 
par an

Bilans

MESURE �� MESURE 
PHARE

CONSOLIDER L’ARMATURE TERRITORIALE

Question 
évaluative

Comment évoluent l’armature territoriale et l’urbanisation du territoire 
quantitativement et qualitativement ?

 Indicateurs de la 
mesure phare

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp 
données

I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre de 
communes couvertes 

par un PLUi sur le 
territoire

IS CC, PNR 30 119 119 119 Bilans

% de logements créés 
dans la tache urbaine 

de 2020

IS SIG PNR/PNR 20
% 33
% 40
% 45
% Bilans

Carte de l’évolution 
de la population 

communale

IT INSEE/PNR Cartographie SIG Bilans

MESURE ��  VERS UN TERRITOIRE DE MOBILITÉS PLURIELLES

 Indicateur de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp 
données

I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Report modal des 
déplacements du 

quotidien

IT Données INSEE
 1,8% en 
TC (2015)
et pas de 

données en 
covoiturage

3% vers 
les TC et 
10 % en 

covoiturage

6% vers 
les TC et 
20 % en 

covoiturage

10% de TC 
et 30% en 

covoiturage

Bilans

ORIENTATION �

SE DÉPLACER AUTREMENT

ORIENTATION �

RENFORCER LA COHÉSION TERRITORIALE

MESURE ��  POUR DES ESPACES PUBLICS RÉSILIENTS

 Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre d'opérations 
de requali�cation 
espaces publics 

urbains prenant en 
compte les enjeux 

d'imperméabilisation 
accompagnées par 

le SM

IS Communes/ PNR 2 5 10 12 Bilans

Nombre d'opérations 
de requali�cation 
d’espaces publics 

urbains prenant en 
compte les enjeux 
de mobilité et de 

végétalisation 
accompagnées par 

le SM

IS CC, communes/ PNR 0 1/an 1/an 1/an Bilans

MESURE ��  VILLES ET BOURGS DE DEMAIN : DE NOUVELLES FORMES URBAINES ET 
ARCHITECTURALES

 Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Nombre d'opérations 
innovantes 

d'aménagement 
accompagnées par 

le SM

IS Territoire/PNR 0 2 4 6 Bilans

MESURE ��  POUR UNE GESTION EXEMPLAIRE DES DÉCHETS

 Indicateurs de la 
mesure

Type 
indicateurs : 

IT ou IS

Sources/resp données I de 
référence

I 2026 I 2030 I 2034 Fréquence 
évaluation

Quantité de déchets 
mis au tri par habitant

IS Sydom et SCH 59,5 kg/
hab/an

À compléter Bilans

Quantité de déchets 
par habitant

IS Sydom et SCH 228 kg/
hab/an

À compléter Bilans

50 51
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